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Madame, Monsieur,

La période d'été est propice 
aux voyages et aux déplace-
ments dans notre pays. Ce que 
chacun cherche à cette occasion, 
c'est peut-être de trouver du 
dépaysement, une approche 
de cultures locales ou des liens 
avec l'histoire. Nous entendons 
souvent dire : «J'ai visité une belle 
région».

Alors, on peut se poser la 
question sur ce qui donne cette 
impression positive.

Le relief et la géographie 
incluant la mer, les rivières ou les 
lacs contribuent certainement en 
tout premier lieu à créer la beauté 
de la région. Mais immédiatement 
après viennent les paysages 
façonnés par l'homme. Parmi les 
actions de l'homme, l'architecture 
des villes, des villages ou des 
maisons particulières contribue 
largement à nous impressionner 
favorablement. C'est bien la 
cohérence d'une architecture, 
répétée sur tout un territoire 
qui nous permet de distinguer 
un paysage breton ou alsacien, 
auvergnat ou savoyard.

La banalisation, nous la 
trouvons aux abords des villes où 
l'urbanisation est la plus récente. 
Les constructions modernes 
se standardisent d'une région à 
l'autre, les expressions architec-
turales, sans rapport avec le bâti 
existant, apparaissent. Les règles 
de cohérence ne sont pas prises 
en compte.

Ces fameuses règles sont, 
sur  notre commune auss i , 
le moyen de garder un cadre 

de vie agréable et serein, et 
également plaisant pour les 
visiteurs. Certaines sont incluses 
dans le règlement du Plan Local 
d'Urbanisme, comme la couleur 
des tuiles ou des façades. Mais 
tout ne peut pas être dans un 
règlement. L'idéal serait que 
chacun, avant de se lancer dans 
des travaux de construction ou 
de réfection se pose la question 
de savoir si ce que ses goûts lui 
proposent est compatible avec 
l'intégration dans quelque chose 
de plus grand : le paysage de tous.

La forme même du relief 
nous oblige à être très vigilants 
puisque nous avons des vues 
d'un coteau à l'autre.

Par exemple, les éléments 
blancs, volets, bandeaux, portes, 
ont parfois un impact visuel 
trop important sur un bâtiment 
ancien. Par ailleurs, les règles 
doivent s'adapter à la nouvelle 
urbanisation. Ainsi, même si 
les hauts murs en pierre font 
part ie du patr imoine de la 
commune, on ne peut pas, 
aujourd'hui, construire des murs 
de deux mètres de hauteur 
autour de petites parcelles. Nous 
donnerions une impression 
d'enfermement.

La commission d 'urba-
nisme, où siègent de nombreux 
conseillers municipaux pour 
avoir des avis divers, refuse 
certains projets pour mauvaise 
intégration dans le paysage 
ou propose des améliorations 
pour que les visiteurs puissent 
continuer à dire : «Vous habitez 
dans une belle commune».

Daniel JULLIEN
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Brèves de conseil
SOLIDARITÉ POUR  
LES ANTILLES
Le conseil municipal a déjà eu 
l’occasion d’apporter son aide 
à des communes ayant été 
confrontées à des catastrophes 
naturelles. 
Les événements climatiques violents 
et récurrents qui ont frappé les 
Antilles ont suscité  la volonté de se 
montrer solidaire. Après discussion, 
une aide de 3000 € a été décidée : 
elle sera versée directement à 
la collectivité de Saint Martin, qui 
pourra l’affecter là où elle l’estime 
le plus nécessaire. 

Délibération n°2017 09 18 n° 14  
du 18 septembre 2017 : aide pour la 
reconstruction de Saint Martin- vote 
d’une subvention exceptionnelle à 
la collectivité.

Les dons pour secourir les  
victimes d’IRMA, peuvent 
être adressés aux ONG déjà 
mobilisées sur place : 
Protection-civile.org
Croix-rouge.fr et 
Fondationdefrance.org

LES SAISONS CULTURELLES  
AU GRIFFON CONTINUENT 
POUR 3 ANS
La commune a acquis en 2005 
la salle de l'ancien cinéma de la 
Déserte. Le théâtre Le Griffon 
permet une utilisation polyva-
lente afin d’animer la vie culturelle 
et associative de la commune. 
Cette salle ayant une vocation 
multiple, son suivi est assuré par 
un comité de coordination qui 
définit les objectifs communs aux 
différents utilisateurs de la salle 
de spectacles, dont la MJC. Cette 
dernière, grâce à une convention de 
mise à disposition d’une durée de 
trois ans, va pouvoir accueillir une 
saison culturelle annuelle de 10 à 
12 spectacles.

Délibération n°2017 09 18 n° 02  
du 18 septembre 2017 : mise à 
disposition du théâtre Le Griffon 
pour l’organisation d’une saison 
culturelle - convention d’objectifs 
et de moyens entre la commune 
de Vaugneray et l’association MJC 
de Vaugneray pour la période 
2017-2020.

L’ÉCOLE DU BOURG OUVRE 
SES PORTES À UNE SECONDE 
CLASSE EXTERNALISÉE

Une première convention signée 
en août 2013 a permis l ’ou-
verture d’une première classe 
externalisée accueillant 6 enfants 
de l’IME Mathis Jeune au sein de 
l ’école primaire de Vaugneray.  
À la suite d’un bilan positif, un 
premier avenant a été signé en 
septembre 2015 et a permis d’aug-
menter la capacité d’accueil de 
cette classe à 10 élèves.

Compte-tenu de l’évaluation positive 
de cette première expérience, 
l’accueil d’une seconde classe exter-
nalisée pourra être mise en place 
dès la rentrée scolaire 2017-2018 
à l’école publique de Vaugneray. 
Cette deuxième classe concerne 
6 enfants de l’IME Mathis Jeune. 
Un avenant permet de préciser les 
modalités d’occupation des locaux. 

Délibération n°2017 09 18 n° 11  
du 18 septembre 2017 : avenant 
à la convention entre la commune 
et la fondation Œuvre des Villages 
d’Enfants «OVE» Mathis Jeune 
pour l’accueil d’une seconde classe 
externalisée au sein de l’école du 
bourg.

UNE MÉDIATHÈQUE EN RÉSEAU 
QUI FAIT HONNEUR À SES 
BÉBÉS LECTEURS

Dès le mois de novembre, l’offre  
de votre médiathèque s’étendra 
à l’ensemble du fond du réseau 
Medi@val avec un tarif unique pour 
tous (plus d’informations dans  
l ’ a r t i c l e  de  l a  méd iathèque 
p.41). Un autre partenariat est 
également mis en place avec 
l e  D é p a r te m e n t  d u  R h ô n e 
puisque chaque famille accueil-
lant un enfant sera invitée à 
venir se faire remettre par la 
médiathèque son premier album 
bébé lecteur. Pour encourager les 
familles à fréquenter les biblio-
thèques, un an d’adhésion gratuite 
à la bibliothèque sera offert à tous 
les membres de la famille.

L’objectif fondamental de cette 
action est de familiariser, dès son 
jeune âge, l’enfant avec l’univers 
du livre, ainsi que de contribuer 
au développement intellectuel et 
culturel des adultes en les incitant 
à fréquenter les bibliothèques. En 
sensibilisant très tôt l’enfant et sa 
famille à l’importance du livre et 
la lecture, le Département s’inscrit 
résolument dans la lutte contre 
l’illettrisme.

Délibération n°2017 09 18 n° 9 du 
18 septembre 2017 : convention 
Bébé Lecteur avec la médiathèque 
départementale.

Délibération n°2017 09 18 n° 9 du 
18 septembre 2017 : réseau des 
médiathèques, Medi@val : mise en 
place de tarifs communs.
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Communication
150e édition

Nous vous présentons la 150e 
édition du magazine d’infor-
mation communale. Nous vous 
avons préparé, pour l’occasion, 
une nouvelle mouture dont voici 
les nouveautés :

• Une mise en page qui vous 
permet une lecture rapide simpli-
fiée grâce au bandeau de couleur 
sur le bord de chaque page. Vous 
naviguerez plus rapidement vers 
vos rubriques préférées. Pour vous 
repérer, voici le code couleur : 
- Vie municipale
- Environnement
- Vie intercommunale
- Développement économique,  
  dynamique agricole
- Un peu d’histoire locale
- Vie sociale et solidarité
- Education
- Loisir, sport et fêtes
- Libre expression

• Après les nouveautés 2015 
(souvenez-vous, les rubriques 
Brèves de conseil, Un peu d’his-
toire locale et An english man in 
Vaugneray), voici les nouveautés 
2017 :

- Ça s’est passé à Vaugneray. 
Retrouvez en image les événe-
ments majeurs des 3 derniers mois 
(cf page 8).
-  Côté Coulisses. 
Vous découvrirez toutes les per-
sonnes qui travaillent pour vous, 
pour vos enfants, pour votre envi-
ronnement. Le premier acte se 
joue au secrétariat de la Mairie. 
Prochainement, nous explorerons 
les écoles, les rues et espaces 
publics, ou encore la médiathèque 
ou le centre d’action communal  
(cf pages 6 et 7).
Nous espérons que cette pré-
sentation et son contenu vous 
conviendra. Nous avons choisi de 
conserver l’identité des précédents 
magazines en rappelant le V.
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Voirie

Les travaux chemin des Roumains 

sont en cours. Ce cheminement 

doux permet de relier la rue du 

Chardonnet à la rue Buissonnière 

au-dessus du collège Saint 

Sébastien.
Cet accès d’une largeur de 2 m 

avec un revêtement en enrobé 

permettra de relier les écoles et le 

centre du village. Les travaux sont 

réalisés par des entreprises locales 

Persyphony (bordures, clôtures) 

Delorme Concept TP (terrasse-

ment enrobé).

Le marché pour remplacer les lumi-

naires défectueux est signé (rue 

du Recret, allée du Grand Pré, etc). 

Les travaux sont prévus courant 

octobre. 

EN 2018, LA COMMUNE DE 
VAUGNERAY VA RÉALISER 
LE RECENSEMENT DE SES 
HABITANTS. 

La collecte débutera le 18 janvier 

2018 et se terminera le 17 février 

2018. La commune recherche des 

agents recenseurs pour effectuer 

cette enquête de recensement.

Chaque agent aura la charge de 

260 à 280 logements. Il s’agit de 

collecter les informations pour tous 

les logements qui lui sont confiés : 

déposer et récupérer les ques-

tionnaires auprès des habitants, 

assurer leur classification et leur 

vérification, en collaboration avec le 

coordonnateur communal.

La mission d’agent recenseur 

est rémunérée et nécessite une 

grande disponibilité horaire pour 

pouvoir rencontrer chaque foyer. La 

fonction d’agent recenseur requiert 

un certain nombre de qualités, 

telles que la capacité relationnelle, 

l’organisation et la méthode, la sta-

bilité dans la fonction, la moralité, la 

neutralité et la discrétion.

Henri COQUARD,  
Adjoint délégué à la voirie 

APPEL AUX BÉNÉVOLES

Si vous avez quelques heures 

de libre pour nettoyer les 

papiers, bouteilles, etc. le 

long des routes et chemins, 

contactez M. CLEMENT au  

04 78 45 94 48 qui organise 

les sorties.
Merci d’avance.

Si vous êtes intéressé  
pour participer à  
ce recensement,  

vous pouvez envoyer ou 
déposer votre candidature 

en Mairie auprès de  
M. Stéphane RAPHANEL, 
coordonnateur communal.

Recensement ?
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GUIDE PRATIQUE DE VAUGNERAY
Nous travaillons sur un guide pratique de Vaugneray que nous sou-
haitons vous mettre à disposition dès Janvier 2018. 
Il vous sera utile pour encore mieux connaître la commune et vous 
accompagnera dans la vie de tous les jours.
Nous le réalisons en Mairie et avons besoin de vous pour qu’il vous soit 
le plus utile possible.

Nous proposons une réunion OUVERTE à TOUS le JEUDI 16 NOVEMBRE 
à 20h30.
Merci de vous faire connaître au secrétariat. 
Nous vous distribuerons un exemplaire quelques jours avant la 
réunion afin que vous puissiez vous l’approprier. 
Nous reverrons ensemble les éléments à améliorer.

à

Anne LANSON-PEYRE DE FABRÈGUES,
Adjointe déléguée à la communication
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En plus des passeports, le service accueil 
état civil assure l’instruction des cartes 
d’identité électroniques depuis mars 
2017. 
Nous sommes depuis plusieurs années 
le site qui traite le plus gros nombre  
de dossiers de tout le département et 
de la  Métropole :  entre janv ier  et  
septembre, nous avons reçu 4 048 dossiers.  
A la même date l’an dernier, nous étions à  
2 655 personnes venues de plus de 130 
communes alentours, pas mal non ?
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Côté coulisses
Nous vous côtoyons tous les jours et travaillons au service  
de chacun d’entre vous… mais nous connaissez-vous vraiment ?
Nous sommes 46 collaborateurs, vous pouvez nous croiser aux écoles, dans les rues 
du village, à la Médiathèque mais aussi en mairie… Laissez-nous nous présenter. 

? LE SAVIEZ-VOU
S

1er acte : dans les coulisses  
du secrétariat…

Stéphane RAPHANEL
Missions principales : elles concernent 
l’étude des autorisations d’urbanisme 
réglementaire en lien avec d’autres 
services. Je participe aussi à l’élabora-
tion des projets d’aménagement urbain 
et des documents de planification 
communaux. 
Ce qui me plaît : la polyvalence de 
mes missions dans un domaine en 
constante évolution, les rencontres avec 
un public varié (habitants, architectes et 
autres professionnels de l’immobilier).

Alessandra BALIKDJIAN
Missions principales : donner une 
information aux jeunes. Sortir le KIJ 
sur certains temps forts des jeunes 
(forums divers). Contacter les parte-
naires locaux afin de connaître les 
dispositifs clés. Publier sur Facebook, 
Snapchat KIJ, sur le panneau 
lumineux, La Vaugnelettre et le 
Bulletin Communal. Consulter le CRIJ.
Ce qui me plaît : c’est passionnant 
car les problématiques ne sont 
jamais les mêmes. C’est un vrai 
partenariat qui s’installe ; le jeune 
restant en charge de sa recherche et 
de son projet.

Cécile MOIROT
Missions principales : avec le Directeur des 
services techniques, j’aide les élus à définir 
leurs projets pour la commune, et nous nous 
assurons de leur mise en œuvre juridique, 
administrative, technique et financière.  
Au quotidien, je coordonne les services et 
accompagne les agents.
Ce qui me plaît : le travail au côté d’agents 
réellement investis d’une mission de service 
public.
La transversalité et la polyvalence de mes 
missions.
Le sentiment d’être utile à la population.

Kiosque Info Jeunesse

Directrice Générale  
des Services

Urbanisme

QUELQUES 

CHIFFRES

• Actes d'urbanisme 202
• Electeurs à répartir  

dans les 6 nouveaux  
bureaux de vote 4194

• Certificats d'adressage à la  
suite de la numérotation  
des hameaux  584

• Factures traitées en 2016 1 350
• Appels de loyers  

(110 locations)  1 320
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Magali BRAILLY
Missions principales : 
Chargée de communication :
- écrite : Vaugnelettre, magazine 
d’information communal, … 
- visuelle (site internet, panneau 
lumineux)
- Accueil physique et téléphonique
Ce qui me plaît : la création d’une 
nouvelle image des supports de 
communication et le contact avec 
les gens.

Odile CRÉPIEUX
Missions principales :
- gestion des dossiers de CNI et 
passeport
- délivrance des actes d’état civil, 
gestion des autorisations de débit 
de boisson
- gestion des commandes de la 
collectivité, 
- accueil du public.
Ce qui me plaît : renseigner les 
administrés et les aider dans 
leurs démarches administratives.

Marie-Pierre GAYET
Missions multiples : accueil, 
secrétariat général, conseil  
municipal, affaires scolaires, 
marché public.
Ce qui me plaît : toutes mes 
tâches me plaisent car me 
permettent de naviguer entre 
celles-ci, je ne supporte pas la 
routine, les journées sont remplies 
et denses. 
Les relations aux autres : je suis 
satisfaite d’ être présente pour les 
administrés  et cela permet de 
mettre en valeur le service  public 
et contrebalancer l’image négative 
donnée aux fonctionnaires.

Nathalie DOUBLET
Missions principales :
- accueil physique et téléphonique
- dispositif de recueil CNI et 
passeport
- recensement militaire
- état-civil 
- élections inscriptions et 
vérifications
Ce qui me plaît : l’accueil 
physique, le contact avec les 
administrés.

Martine DUCRAY
Missions principales : 
- comptabilité factures de  
fonctionnement et recettes  
investissement et fonctionnement, 
- état civil décès et gestion du 
cimetière, 
- élections gestion des listes  
électorales, mise en place des 
bureaux de vote lors des scrutins. 
Ce qui me plaît : le plus c’est  
justement leur diversité et le 
contact avec le public pour remplir 
ces différentes missions.

Audrey CARRET
Missions principales :
- Comptabilité investissement : 
factures, emprunts, suivi compta-
bilité marchés publics…
- Gestion des loyers : appel de 
loyers, émissions des titres,  suivi 
de paiement.
Régie de recette et régie carte 
bancaire.
Ce qui me plaît : les chiffres.

Secrétariat Mairie
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PASSÉ À

Ç

A
 S’EST

VAUGNERAY

SAMEDI 8 JUILLET
CHAMPIONNAT DE FRANCE

DE LANCER DE 
"BOUSES DE VACHE"

LUNDI 4 SEPTEMBRE
RENTRÉE SCOLAIRE

DU SAMEDI 16
AU SAMEDI 23 
SEPTEMBRE
100 ANS DE CINÉMA  
À VAUGNERAY

SAMEDI 2 SEPTEMBRE
FORUM DES ASSOCIATIONS

Retrouvez tous ces événements  

en photos et en vidéos, 

sur le site internet  

de la commune
www.vaugneray.com
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Relations extérieures
Dăbuleni en fête

Les enfants deviennent adultes, 
les adultes deviennent parents, 
les parents deviennent grands-pa-
rents, le village devient une ville... 
Des choses changent inévitable-
ment avec nous. Il est important de 
ne pas oublier qui nous sommes, 
ce qui nous définit et ce que nous 
aimons. Pour éviter l’oubli, le Conseil 
local de Dăbuleni a décidé d'organi-
ser du 18 au 20 août, les Journées 
annuelles de la ville et la Journée 
de la diaspora, autour de la fête du 
Saint-Sépulcre.

Le choix de ces dates en août était 
motivé par la fin des récoltes des 
melons d’eau, le mois des vacances 
août où beaucoup de ceux qui tra-
vaillent à l’étranger rentrent chez 
eux pour voir leurs parents et amis. 

L’événement réunit donc les per-
sonnes qui vivent dans le pays et 
celles qui vivent à l’étranger, mais 
aussi les habitants qui célèbrent les 
succès au fil de l’année.
 
C’était une occasion extraordinaire 
de se souvenir des personnes, des 
lieux, des traditions et de l’enfance, 
et d’encourager ceux qui se sont 
envolés à se réjouir dans leur ville 
d’origine pour revivre les émotions 
et se rapprocher de ce qu’ils aiment.
 
Les gens changent, la ville de 
Dăbuleni aussi avec l'amélioration 
des conditions de vie. Les pistes 
cyclables, les activités sportives, 
une vie sociale active et les événe-
ments culturels font la différence 
entre le Dăbuleni d’aujourd’hui et 
l’ancien. Pour le dăbuleni disparu, 
le progrès est visible d’une année à 

l’autre, chaque jour apportant une 
amélioration sociale, culturelle et 
économique. Les start-up, les entre-
prises à croissance rapide et les 
producteurs agricoles contribuent 
à améliorer la vie quotidienne des 
dabulenii et le développement 
communautaire.

Le programme de la fête compre-
nait des activités qui ont eu lieu 
simultanément, selon les préfé-
rences et les intérêts de chacun. Le 
rendez-vous avec les fils et les filles 
du village et le défilé du port popu-
laire ont eu lieu le samedi et les 
compétitions sportives le dimanche. 
La performance artistique a eu lieu 
durant les trois jours commençant 
à 19h00 par la plate-forme de vente 
de produits agricoles.

Violeta CIUCIUC
Project manager

mairie de Dăbuleni 

Geneviève HECTOR, 
Adjointe déléguée à la culture
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Jeunesse

LES AMBASSADEURS DE NOTRE 
AMITIÉ FRANCO-ROUMAINE
Seconde édition du séjour 
d’échange de jeunes 
VAUGNERAY-DABULENI
La ville de Dăbuleni, son maire 
Aurel et son équipe municipale, le 
lycée Téorétic et ses professeurs de 
français et de sports , les jeunes cor-

respondants ont accueillis nos 12 
jeunes accompagnés par Mathieu 
Alonzo, responsable secteur jeunes 
de la MJC  en juillet dernier pour 
une semaine.
C’est une aventure humaine et  
culturelle qui leur a permis de 
connaître notre village ami, ses 
habitants et leurs jeunes. Ils ont été 

les ambassadeurs de notre amitié 
européenne en illustrant notre 
accord de coopération signé en 
février 2014. 

Ils ont réalisé un retour au conseil 
municipal du 17 juillet en nous 
témoignant de la qualité de l’accueil 
qui leur a été fait. Un programme 
préparé à l’intention de nos jeunes 
qui démontre la volonté de rendre 
l ’échange interculturel le très  
agréable par l’équipe municipal de 
Dăbuleni.

Les jeunes font un retour le 10 
octobre de leur séjour. Puis, il faudra 
nous préparer à accueillir les jeunes 
de Dabuleni et leurs professeurs en 
avril 2018. 

M. le Maire, l’équipe municipale et 
moi-même remercions les jeunes 
et la MJC pour avoir participer à ren-
forcer nos liens d’amitiés et notre 
sentiment européen.

Sandrine ARNAUD, 
Conseillère municipale  
déléguée à la jeunesse

LES P’TITS DEJ JEUNESSE   :      
POURQUOI PAS ?  
REJOINS-NOUS !

PROCHAINE DATE LE SAMEDI 
14 OCTOBRE à 10H30,

Thème : Des soirées sympa   
à Vaugneray, t’a des idées ?
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Kiosque Info Jeunesse
Collégiens, lycéens, étudiants, salariés et leur  
entourage : parents, enseignants, éducateurs ;  
le Kiosque Infos Jeunes KIJ vous aide à ne pas  
rester seuls avec vos questions !

La rentrée est faite, vous nous avez 
d’ailleurs rencontrés sur le Forum 
des associations  (le samedi 2 sep-
tembre) ; mais nous avons trois 
lieux d’accueil fixes sur Vaugneray : 

Nous y sommes à votre écoute et 
désireux de vous apporter notre 
aide sur les sujets qui vous préoc-
cupent : orientation, formation, 
logement, santé, emploi, jobs, 
mobilité, loisirs… 

Venez nous rencontrer ; c’est 
gratuit, sans rendez-vous, sans 
limitation de nombre de passages 
et ouvert à tous (de Vaugneray ou 
d’ailleurs).

Enfin, sachez que le KIJ centra-
lise également de nombreuses 
informations locales reçues de 
ses partenaires (CCVL, Solidarité 
Emploi, Mission Locale, Maison du 
Rhône, Maison Clair Matin, Clinique 
de Vaugneray, collèges et CRIJ).

Le KIJ a aussi enquêté sur les 
possibilités d’accueil local des 
jeunes (alternance, apprentis-
sage, jobs). Des questionnaires ont 
été adressés aux professionnels de 
l’APIV, du GEVL et des zones d’activi-
tés suivies par la CCVL. Nous avons 
aujourd’hui près de 50 retours nous 
informant de capacité pour :
• 15 accueils de stage d’observa-

tions de 3e

• 10 accueils de stage de fin d’étude 
• 6 jobs d’été
• 10 accueils de jeunes en MFR
• 15 ouvertures à l’alternance
• 11 preneurs de contrats d’appren-

tissage  (CFA, lycée pro)
• 3 preneurs de contrats de pro-

fessionnalisation (16- 25 ans 
ou chômeurs de plus de 26  
ans).

Rapprochez-vous de l’accueil KIJ 
de la mairie pour obtenir l’accom-
pagnement susceptible de vous 
aider dans ce type de recherches.

Enfin, en plus de ces informations 
locales et régionales, le KIJ reçoit 
des offres de Services Volontaires 
en Europe, contactez-nous. 

Le KIJ continue bien sûr à se 
déplacer sur les événements liés à 
la jeunesse, ainsi a-t-il rencontré  les 
élèves de 2nde du lycée de secteur 
Blaise Pascal (à Charbonnières) 
le 28 septembre dernier lors de 
leur forum Engagement Citoyen 
et il sera à nouveau présent sur 
le forum des métiers organisé par 
l’APIV en novembre prochain.

ZOOM SUR... LA MISSION LOCALE ! 
Pour les Jeunes en insertion professionnelle  
ou ceux qui ont besoin de faire le point, 
la Mission Locale vous accueille ! 

Mme Justine CUERVA, conseillère emploi-formation, 
peut vous recevoir (sur rendez-vous à prendre au  
04 72 59 18 80) lors d'une permanence assurée 
à la mairie de Vaugneray le 4e jeudi du mois.  

M. Vincent DEBAUNE, référent alternance,  
t'accueille tous les mercredis après-midi à Tassin 
lors d'un Atelier alternance (sur inscription par 

la conseillère emploi-formation) : pour connaître le cadre des contrats en 
alternance, les lieux où chercher les offres et pour exprimer votre projet !

Et pour la personne dont le projet d’apprentissage est validé, le dispositif 
Réussite apprentissage (sur inscription par la conseillère) vous propose 
un accompagnement plus personnalisé pour la recherche d’apprentissage : 
avec des propositions d’entretiens individuels et des après-midi coaching.

Sandrine ARNAUD,  
Conseillère municipale  
déléguée à la jeunesse

Le KIJ est joignable par mail :  
kij@vaugneray.com, par télé-
phone 04 78 45 80 48 sur 
Facebook donc Messenger «KIJ 
de Vaugneray Mairie» et sur 
Snapchat. On se revoit donc très 
vite ! Et n’oubliez pas de nous 
suivre dans la Vaugnelettre !

• A la bibliothèque : le mercredi 
de 16h00 à 18h30 et le jeudi 
de 16h30 à 18h30

• A la MJC : le mercredi de 
14h00 à 16h00 et le samedi 
de 14h00 à 18h00

• En mairie : le lundi et mardi 
matin, jeudi et vendredi après-
midi et enfin le samedi matin.



La saison vient de s’achever, elle 
a connu un bon succès auprès 
du public venant des différentes 
communes des Vallons du Lyonnais.

Voici le nouveau programme de 
films conférences présentés par 
leurs auteurs.

- 8 novembre 2017 : 
Le PAMIR, un film de Siphay Vera, 
Brian Mathé et Morgan Monchaud.

CARNETS DE VOYAGE
SAISON 2017/2018

Séances à 14h30 Théâtre Le Griffon
Rue de la Déserte à Vaugneray

- 6 décembre 2017 : 
L’ISLANDE ,  un fi lm d’Annie et 
Pierre Régior.

- 10 janvier 2018 : 
Le COSTA RICA, un film d’Évelyne et 
Alain Basset.

28 février 2018 : Le LAOS, un film d’Hélène et Christian Goubier.

21 mars : L’ARCTIQUE, un film de Jacques Ducoin.
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Culture
M. Léon Landrivon, sculpteur à Vaugneray
«Ensemble» l’œuvre de M. Léon 
Landrivon, sculpteur à Vaugneray 
sera installée sur la place de la 
Mairie, à l’issue des travaux de 
restructuration de cet espace 
qui débuteront en novembre 
prochain.

Cette sculpture en spirale a été 
choisie par la municipalité pour sa 
symbolique du «vivre ensemble»   

et de la solidarité entre les généra-
tions, les aînés montrant la voie à 
suivre...
Le modèle offert par M. Landrivon 
a été agrandi par la Société 
«Ar’sculpt» basée à Aouste sur Sye, 
puis d’après ces plans M. Maurice 
ADOBATI, fondeur à Mercurol (26) 
et ses équipes ont procédé aux 
différentes étapes afin de réaliser 
cette magnifique  œuvre : moulage en élastomère, épreuve en cire,  

moulage en pâtre réfractaire, 
coulage du bronze… Chaque étape 
étant validée par M. Landrivon et 
les représentants de la commune 
qui ont assisté à toutes ces opéra-
tions. La dernière étant la casse du 
moule après refroidissement pour 
en sortir le bronze brut. Il reste à 
souder les éléments entre eux, les 
ciseler, puis viendront les dernières 
finitions dont la patine de  l’œuvre 
dans les tons bruns. Les services 
munic ipaux apporteront leur 
concours pour le socle.
Toutes ces étapes ont été filmées 
par Gérard DUPLAT qui les présen-
tera lors de l’inauguration.

Geneviève HECTOR, 
Adjointe déléguée à la culture
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Rentrée scolaires
Lundi 4 septembre à 8h15

QUELLE JOIE DE RETROUVER 
NOS CHERS PETITS ÉCOLIERS 
DEVANT LE PORTAIL DE 
L’ÉCOLE !

Après presque deux mois de 
vacances, nous voilà repartis pour 
une nouvelle année scolaire.

Ce jour de rentrée, 121 enfants de 
maternelle ont été répartis dans les 
4 classes avec comme nouveauté 
cette année le fait que chacune 
des classes est composée d’élèves 
représentant les 3 niveaux (petit, 
moyen et grand).

Cette nouvelle méthode de travail, 
à l’initiative des enseignantes, per-
mettra de développer l’entraide et 
le respect entre les enfants.

En élémentaire, ce sont 214 écoliers 
qui ont intégré les 9 classes de 
l’école.

Nous souhaitons la bienvenue à 
Madame BEAUFILS, enseignante 
en classe de CM1/CM2, qui rejoint 
l’équipe.

Sur le site de Saint Laurent de Vaux, 
15 enfants de la petite section 

au CP et 16 du CE1 au CM2 ont 
regagné les bancs de l’école.

Nous accueillons également cette 
année un deuxième groupe d’en-
fants de l’IME Mathis Jeune. En 
effet, après l’ouverture à la rentrée 
2013 d’une première classe exter-
nalisée, qui a permis à un groupe de 
10 d’enfants accompagnés de leur 
enseignant spécialisé de s’intégrer 
au sein de l’école, cette nouvelle 
classe d’intégration offrira la pos-
sibilité à 6 autres enfants de les 
rejoindre. 
Nous espérons que les différents 
travaux demandés et réalisés au 
cours de la période estivale permet-
tront à chacun de travailler dans de 
bonnes conditions.

Comme annoncé dans notre 
dernier magazine, nous avons dès 
le premier jour de la rentrée, remis 
en place les TAE (temps d’activité 
éducatif mis en place à la rentrée 
2014/2015 suite à la réforme des 
rythmes scolaires). Mais cette 
question de poursuivre, ou pas, lors 
de la rentrée 2018/2019 est plus 
que jamais d’actualité.
Beaucoup l’auront remarqué, plu-
sieurs écoles proches de chez nous 

ont déjà abandonné ces temps d’ac-
tivité : par simplicité, par manque de 
moyens, par choix politique... ????

Il m’aurait pourtant semblé impor-
tant de pouvoir réellement mesurer 
l ’ impact de cette réforme par 
rapport à l’évolution des apprentis-
sages de nos enfants…

Il va donc falloir très rapidement 
nous pencher sur cette question :  
qu’allons-nous faire pour la rentrée 
2018/2019 quant aux TAE ?
Plusieurs facteurs seront à prendre 
en compte :
• l’État va-t-il reconduire le fond 

d’amorçage mis en place en 2014 
avec la réforme ? Pour cela nous 
attendons avec impatience le 
plan de financement du gouver-
nement qui devrait paraître d’ici la 
fin octobre.

• le temps de travail des agents : 
nous avions pu grâce aux TAE 
augmenter le temps de travail de 
certains agents et donc les «fidéli-
ser» sur des petits contrats.

Cette augmentation a permis 
également d’avoir une équipe  
d’intervenants motivés, avec un vrai 
projet en commun.
• la joie des enfants à participer 

à ces activités ; la fréquentation 
proche des 100% est pour moi 
très parlante…

• le bénéfice que les enfants ont 
pu en retirer par rapport à la tolé-
rance, au respect, à l’entraide…

Nous consulterons à nouveau tous 
les acteurs, intervenants, associa-
tions, parents d’élèves, enseignants, 
enfants… afin de pouvoir avancer 
dans cette réflexion et ne pas 
perdre de vu que l’intérêt de l’enfant 
doit rester notre priorité.

Béatrice DUMORTIER,
Adjointe déléguée  

aux affaires scolaires
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CCAS
Le saviez-vous ? 
Le CCAS instruit des demandes de logement social !
Le CCAS, sur délibération de son 
propre Conseil d’administration et 
délibération du Conseil municipal, 
adhère au Fichier commun du Rhône 
depuis juillet 2014. Il a ainsi acquis un 
outil informatique d’instruction des 
demandes de logement social sur 
tout le Rhône. 
Nous disposons à présent de tous 
les services pratiques relatifs à la 
demande de logement social et 
pouvons donc :
- enregistrer une nouvelle demande 
de logement social en ligne ou 
renouveler une demande existante
Une demande déposée au CCAS 
doit être accompagnée de la copie 
d’une pièce d’identité (carte d’iden-
tité recto/verso ou passeport) ou 
d’un titre de séjour attestant de 
la régular i té du séjour sur le 
territoire français. Il convient d’ap-
porter également les deux derniers 
avis d’imposition (voir encadré). 
Après va l idat ion ,  la  demande 
se ra  v i s i b l e  p a r  l ’ e n se m b l e 
des organismes de logements 
sociaux disposant d’un parc sur 
les communes recherchées. Une 
attestation d’enregistrement de la 
demande de logement social suivra 
par courrier postal (sous quinze jours) 
mais le CCAS peut vous remettre 
une synthèse de la demande qui 
aura été ouverte.

Un numéro unique d’enregistrement 
(NUD) vous sera alors attribué.
- de mettre à jour ou consulter 
une demande de logement social 
existante 
Après validation, votre demande est 
automatiquement inscrite dans le 
système national d’enregistrement 
de la demande de logement social. 
Ce système rend visible l’ensemble 
des demandes de logement enre-
gistrées par les organismes et les 
réservataires de logements sociaux. 
Ceux-ci seront susceptibles de 
vous contacter, notamment si un 
logement correspondant à votre 
profil se libère sur leur parc. 

At tent ion ,  la  durée d ’at tente 
moyenne pour obtenir un logement 
est très variable selon les terri-
toires (de quelques semaines à 
plusieurs années). Ce temps d’at-
tente varie en fonction du nombre 
de demandes enregistrées et du 
nombre de logements qui se libèrent 
sur la commune. Pour vous faire 
une idée du degré de tension sur 
les communes qui vous intéressent 
et ainsi orienter votre demande, 
consultez la rubrique «chiffres 
clés du logement social» du site  
www.demande-logement-social.gouv.fr

Si vous êtes salarié d’une entreprise 
cotisant au 1% logement ou agent 
de l’État, renseignez-vous auprès de 
votre employeur pour vérifier si vous 
pouvez bénéficier d’un logement 
à ce titre. Vous pouvez également 
vous renseigner auprès des mairies 
des communes qui vous intéressent 
afin de savoir si ces dernières dis-
posent de logements réservés et 
si vous pouvez y prétendre. Dans 
toutes vos démarches, pensez à 
vous munir de votre NUD (numéro 
unique d’enregistrement).

Dans le cas ou vous n’avez pas  
obtenu un logement social, votre 
demande devra être renouvelée 
annuellement. Vous recevrez, deux 
mois avant la date limite de renou-
vellement un courrier et, le cas 
échéant, un SMS vous informant de 
cette échéance.

Dès que votre situation change : 
adresse, composition familiale, 
revenus, logement recherché, etc., 
il convient de mettre à jour votre 
demande ainsi que vos pièces 
justificatives.

Béatrice DUMORTIER,
Adjointe déléguée  

aux affaires scolaires

RAPPELEZ-VOUS
Pour ouvrir une demande de 
logement social
Présentez-vous (sans RDV)  
sur les accueils du CCAS
• Lundi et mardi 8h30-12h
• Jeudi et vendredi 14h - 17h
Avec les pièces d’identité des 
adultes, le livret de famille et 
les  deux derniers avis d’impo-
sition sur le revenu.
Jusqu’au 31/12/2017, il s’agit 
des avis 2016 et avis 2015)
En effet, pour prétendre 
à un logement social il ne 
faut pas dépasser certains 
seuils de Revenu Fiscal de 
Référence.
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Cheminement
doux

Les travaux chemin des Roumains 
sont en cours. Ce cheminement 
doux permet de relier la rue du 
Chardonnet à la rue Buissonnière 
au -dessus  du  co l l ège  Sa in t 
Sébastien.
Cet accès d’une largeur de 2 m 
avec un revêtement en enrobé 
permettra de relier les écoles et le 
centre du village. Les travaux sont 

réalisés par des entreprises locales 
Persyphony (bordures, clôtures) 
Delorme Concept TP (terrasse-
ment enrobé).

Le marché pour remplacer les lumi-
naires défectueux est signé (rue 
du Recret, allée du Grand Pré, etc). 
Les travaux sont prévus courant 
octobre. 

EN 2018, LA COMMUNE DE 
VAUGNERAY VA RÉALISER 
LE RECENSEMENT DE SES 
HABITANTS. 

La collecte débutera le 18 janvier 
2018 et se terminera le 17 février 
2018. La commune recherche des 
agents recenseurs pour effectuer 
cette enquête de recensement.

Chaque agent aura la charge de 
260 à 280 logements. Il s’agit de 
collecter les informations pour tous 
les logements qui lui sont confiés : 

déposer et récupérer les ques-
tionnaires auprès des habitants, 
assurer leur classification et leur 
vérification, en collaboration avec le 
coordonnateur communal.

La mission d’agent recenseur 
est rémunérée et nécessite une 
grande disponibilité horaire pour 
pouvoir rencontrer chaque foyer. La 
fonction d’agent recenseur requiert 
un certain nombre de qualités, 
telles que la capacité relationnelle, 
l’organisation et la méthode, la sta-
bilité dans la fonction, la moralité, la 

neutralité et la discrétion. Il convient 
d'être majeur pour pouvoir exercer 
cette mission.

Henri COQUARD,  
Adjoint délégué à la voirie 

APPEL AUX BÉNÉVOLES

Si vous avez quelques heures 
de libre pour nettoyer les 
papiers, bouteilles, etc. le 
long des routes et chemins, 
contactez M. CLEMENT au  
04 78 45 94 48 qui organise 
les sorties.
Merci d’avance.

Si vous êtes intéressé  
pour participer à  
ce recensement,  

vous pouvez envoyer ou 
déposer votre candidature 

en Mairie auprès de  
M. Stéphane RAPHANEL, 
coordonnateur communal.

Recensement ?
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Permis de construire
Liste des permis statués entre le 15 juin et le 4 septembre 2017
• PC 69 255 16R0055 

COUTURIER Jean-Marc 
PC 69 255 17 O 0013 
VUILLERMIN Philippe 
CADOR Myriam 
500, chemin du Vallier 
Extension/surélévation  
d’une maison individuelle et 
construction d’une piscine

• PC 69 255 17 O 0015 
MICHAUD Florian et Mélanie 
209, chemin de la Charlisse 
Construction d’une maison 
individuelle

• PC 69 255 17 O 0016 
CROST Julien-DUPRE Audrey 
663, route du Crozier 
Extension et rénovation d’une 
habitation

• PC 69 255 17 O 0017 
JACQUIN Marc et Véronique 
29, rue du Recret 
Construction d’une maison  
individuelle

• PC 69 255 17 O 0018 
EARL LA FERME BONNARD 
158, chemin du Martin 
Extension d’un bâtimet agricole 
et construction d’un abri à 
matériel agricole

• PC 69 255 17 O 0019 
JAFFREZIC Fabien et Marjorie 
712, chemin du Vallier 
Construction d’une maison 
individuelle

• PC 69 255 17 O 0020 
BESSON Daniel 
1294, chemin de Samazange 
Fermeture d’une terrasse

• PC 69 255 17 O 0023 
LEFORT Maxime 
GROLET Laurence 
126 A, chemin de la Chartreuse 
Construction d’une maison 
individuelle

• PC 69 255 17 O 0024 
CARBONELL Eric 
9 bis, rue de la Baviodière 
Extension d’une maison 
individuelle

• PC 69 255 17 O 0026 
CUCCHIARO Fulcran 
20, chemin du Stade 
Construction d’une maison 
individuelle

• PC 69 255 16 R 0047 M2 
PAPA Ludovic 
CANNUYER Audrey 
Chemin du Vercors 
Modification de l’aspect  
extérieur - Ouvertures + Enduit 
des façades

• PC 69 255 17 O 0028 
MOREL Bastien et Annabelle 
Chemin des Alouettes 
Construction d’une maison 
individuelle

• PC 69 255 17 O 0029 
RIBON Denis 
1034, route de la Croix de 
Chatanay 
Construction d’un abri de jardin 
et modification d’un garage 
existant

• PC 69 255 16 R 0026 T2 
COGNET Maxime 
FERRE Marine 
15, chemin du Michon 
Transfert de permis de 
construire

• PC 69 255 16 R 0054 M2 
MUTIN Samuel - FAURE Julie 
34, rue de Malval 
Modification de l’aspect 
extérieur-Ouvertures

• PC 69 255 17 O 0012 T1 
REGOUDIS 
CARPENTIER Sophie 
314, chemin de la Charlisse 
Transfert de permis de 
construire

• PC 69 255 17 O 0031  
SCI COLUTIM 
183, chemin Vieux 
Reconstruction et extension 
d’une maison individuelle
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La garde nationale de Vaugneray   en 1870  et comment la grande 
histoire permet de redécouvrir    l’histoire locale.

De tout temps ,  la sécurité 
des bourgs et des villes a été 
une affaire collective, pour tous 
ses habitants. Ainsi, sous l’ancien 
régime, existent des gardes bour-
geoises, puis à partir de 1789, une 
garde nationale a été mise en place 
et placée sous la responsabilité des 
communes le 10 août 1789. La 
déclaration des droits de l’Homme 

et du citoyen rédigée par l’Assem-
blé constituante, et promulguée par 
le roi Louis XVI le 3 novembre 1789, 
indique  dans son article 12 : «La 
garantie des droits de l'homme 
et du citoyen nécessite une force 
publique ; cette force est donc 
instituée pour l'avantage de tous 
et non pour l'utilité particulière de 
ceux à qui elle est confiée».

Afin de structurer cette milice 
locale, un décret du 22 décembre 
1789 autorise les départements 
à recourir à la garde nationale et 
ainsi, dans chaque canton est mise 
en place cette garde dite sédentaire, 
composée de tous les citoyens et 
fils de citoyens (à partir de 18 ans)  
capables de porter les armes. Un 
habitant qui viole son obligation 
d’être inscrit sur cette liste ne peut 
bénéficier de ses droits de citoyens. 
Les officiers sont élus.

Sous l’Empire, Napoléon fait 
évoluer la garde nationale. Certains 
citoyens peuvent se faire rempla-
cer et l’élection des officiers est 
abandonnée car l’empereur veut 
contrôler cette force intérieure, et 
éviter qu’elle ne se soulève contre 
le pouvoir. Alors qu’elle pouvait être 
utilisée en période de guerre, le Roi 
Louis XVIII, sous la Restauration, 
recadre l’utilisation de la garde 
nationale et la limite à une action 
sur son territoire d’origine, le dépla-
cement hors de la commune ou du 
canton devant rester exceptionnel 
et fixé par la loi1. Sont concernés 
alors tous les français de 20 à 60 
ans, imposés au rôle des contribu-
tions directes, c’est-à-dire payant 
ces impôts. Les listes sont établies 
par le maire et des notables 
nommés par le Préfet. Les offi-
ciers sont nommés par le roi et le 
commandant de la garde est sous 
l’autorité du maire.

La garde nationale évolue encore 
sous le roi Louis Philippe. 
En 1830, la garde nationale est 
chargée de défendre la monarchie 
constitutionnelle, la charte et ses 
droits, en vue de maintenir l’obéis-
sance aux lois, conserver ou rétablir 
la paix et l’ordre public. Elle est 
composée, en théorie, de tous les 

1. Ordonnance du 16 juillet 1814
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La garde nationale de Vaugneray   en 1870  et comment la grande 
histoire permet de redécouvrir    l’histoire locale.

français âgés de 20 à 60 ans mais 
n’appelle au service ordinaire (à la 
différence du service de réserve) 
que ceux qui ont les moyens 
financiers pour supporter les frais 
d’habillement, d’armement et ayant 
le temps nécessaire pour le service.

C’est bien une force civile orga-
nisée dans chaque commune et 
placée sous l’autorité du maire, du 
préfet et du ministre de l’intérieur. 
Le refus d’y participer est passible 
d’un emprisonnement de quelques 
jours. La difficulté tient à la fidélité 
aléatoire d’un citoyen face à un 
pouvoir dont il ne partage pas obli-
gatoirement les idées. Ainsi, lors 
de la révolte des canuts de 1831, la 
quasi-totalité de la garde nationale 
de Lyon refuse d’intervenir face aux 
révoltés, ne voulant pas faire tirer 
sur leurs frères, cousins, amis, ou 
voisins…

En 1848, après la révolution, 
c’est désormais tout citoyen de 21 
à 55 ans, non privé ou suspendu 
de ses droits civiques, qui est garde 
national.  Sous le second Empire, 
en 1852, la sélection des gardes 
se fait désormais par un conseil 
de recensement, le pouvoir central 
nommant les officiers qui doivent 
prêter serment de fidélité à la 
constitution et à l’Empereur.

Mais la guerre de 1870 fait évoluer la 
garde nationale. En effet, Napoléon 
III, veut l’utiliser comme une force 
militaire d’appoint. Le 10 août 1870, 
une loi est votée par le parlement 
pour mieux organiser la garde 
sédentaire. On prévoit de l’utiliser 
en dernier recours en force militaire. 
C’est ainsi que la petite histoire 
rejoint la grande car le 10 sep-
tembre 1870 est établie la liste de 
la garde nationale de Vaugneray 

dont un extrait est reproduit 
dans le présent numéro2. Nous 
avons pu consulter 5 documents 
originaux datant de cette époque et 
qui déterminent la liste précise des 
Valnégriens inscrits d’office dans la 
garde nationale. Cet article pourra 
être utilement complété ultérieu-

rement en raison des documents 
que les uns ou les autres peuvent 
posséder dans leurs maisons.
Cette liste, passionnante pour 
l’histoire de notre commune, nous 
apprends  que la garde nationale 
sédentaire de Vaugneray était orga-
nisée de manière stricte. Intitulée 

2. Archives familiales.
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la 1ère compagnie, composée de 
198 habitants soit près de 10% 
de la population de l’époque sur 
la commune3, elle est structu-
rée en 5 sections et 4 escouades, 
chacune avec son encadrement de 
sous-officiers. 

L’encadrement militaire de la 1ère 
compagnie est constitué de ceux 
qui pouvaient avoir une expérience 
militaire et non de manière stricte 
en raison de l’origine sociale, ou la 
notabilité de chacun des citoyens 
même si cela a été pris en compte 
en raison d’un accès à l’éducation 
que tous n’avaient pas à l’époque. Il 
y a 6 officiers.

Si l’on y retrouve Joseph Rambaud 
(Voir article Un peu d’histoirel, 
magazine n°149, Juillet 2017), âgé de 
21 ans, en qualité de Capitaine en 
premier, c’est sans doute en raison 
de sa volonté de prendre part au 
combat pour défendre son pays 
puisqu’il s’engagera directement 
dans l’armée lorsqu’il s’avérera que 
la garde nationale de Vaugneray ne 
sera pas envoyée au combat. Le 
capitaine en second est Alphonse 
Chervet. Puis viennent deux lieute-
nants, Messieurs François Perret et 
Antoine Boiron (qui est également 
qualifié de médecin) puis Jean Louis 
Delorme (aussi qualifié de cadet, 
maréchal) sous-lieutenant tout 
comme Alfred de Bénévent4.

Les sous-officiers sont au nombre 
de 10.  Le sergent major est l’institu-
teur Monsieur Dethieux sans doute 
prénommé Jean Marie. Etienne 
Grataloup, menuisier, est le sergent 
fourier. Et les sergents sont Jean 
Claude Girel, débitant, Blaise Murat, 
Pierre Delorme, cultivateur, Claude 
Badoil, Benoit Besson, cultivateur, 
Pierre Girard, cafetier, Gros (cadet), 
et Jacques Brassard, cultivateur. 

Nous avons aussi la liste des 16 
caporaux valnégriens. Beaucoup 
sont  cu l t i vateurs ,  à  l ’ i ns ta r 
de François Delorme, François 
Flachard, Jean Champs, Etienne 
Tisseur, Jean François Juillet ou 
Jean Antoine Bicornet. D’autres 
sont commerçants comme Claude 
Luillet qualifié de marchand, ou 
Barthélémy Fournier, boulanger, 
Jean Claude Maitre, horloger ou Jean 

Claude Bouchon, maréchal (sans 
doute ferrant). 5 sont sans qualifi-
cation de métier indiqué, à savoir 
Pierre Barenge, Jean Puy, Benoit 
Gros, François Chassagnieux, et 
Nicolas Razzi. Et seul Jean Benoit 
Salignat est qualifié d’ancien soldat. 

Puis sont répartis les gardes natio-
naux selon leur lieu d’habitation. Il y 
a 5 sections d’environ 20 habitants, 
celles de La Milonière, Samazange, 
Les Roches, Cugnieu et Le Godard. 
Auquel s’ajoutent les 4 escouades 
pour le Bourg. 

Les documents que nous avons 
consultés sont une source d’infor-

mation passionnante car on y voit 
les métiers et les lieux d’habitations 
des différents habitants. 

Ne sont indiqué que les hommes, 
seuls à être réquisitionnés pour un 
maintien de l’ordre ou un éventuel 
combat militaire.

Cette liste alphabétique débute 
par le patronyme Arnaud et se 
termine avec Vernay. On y retrouve 
les noms qui sont encore sur de 
nombreuses boîtes à lettre ou 
qui ont marqué notre commune 
comme : Arnaud, Badoil, Bastion, 
Bertholon, Blanc, Brun, Bénévent, 
Boiron, Brally, Charuel, Charvolin, 

3. Le recensement de 1872 fait apparaitre 1977 habitants.
4. Il est le fils de Pierre Perrin de Bénévent, maire et conseiller général de Vaugneray de 1848 à 1852.
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3. Le recensement de 1872 fait apparaitre 1977 habitants.
4. Il est le fils de Pierre Perrin de Bénévent, maire et conseiller général de Vaugneray de 1848 à 1852.

5. Le veloutier est un fabricant de velours.

Combes, Coquard, Crozier, Delorme 
(11 membres cités), Dumortier, 
Fontanières, Goy, Girard, Grataloup 
(6), Gros (4), Jaricot, L’Hopital, Murat, 
Pithaval, Razzi ou Razy, Rambaud, 
Richard, Rivière, Rozier, Rulliat (4)  
ainsi que Véricel.

Les métiers occupés par certains 
sont mentionnés, souvent pour 
différencier certains membres 
d’une même famille. Nous savons 
que nous avions au moins  57 
cultivateurs, et 13 veloutiers5. 7 
domestiques et 5 cantonniers 
tout comme 5 boulangers. 4 sont 
qualifiés de propriétaires. 3 sont 
marchands et 3 sont fermiers. 
Viennent ensuite 2 meuniers, 2 tail-

leurs, 2 cabaretiers, 2 maréchaux 
ainsi que 2 journaliers, c’est-à-dire 
2 habitants qui vendaient leur force 
de travail à la journée.

Puis comme dans toute commune 
qui vit en quasi autarcie, on voit 
également un charcut ier,  un 
boucher, un coiffeur, un perruquier, 
un chapelier, un cafetier, un maçon, 
un menuisier, un horloger, un ton-
nelier, un charron, c’est-à-dire un 
artisan fabricant et entretenant 
les charrettes, les voitures à cheval 
ainsi que les brouettes. Il y a aussi 
un galocher qui fabrique les sabots, 
un blanchisseur, un ferblantier, un 
mineur mais aussi un médecin, un 
juge de paix et un instituteur. 

Ne sont pas répartis dans les 
sections, les 28 hommes de la 
commune dont l’âge est entre 55 
et 60 ans. Et nous ne savons pas 
pourquoi 2 hommes sont dispen-
sés de servir, sans doute pour des 
raisons médicales, à savoir MM 
Rivière et Billet.

Cette liste officielle est validée 
et tamponnée par la mairie de 
Vaugneray. La signature est celle 
du  sieur Trublaine, adjoint faisant 
office de Maire le 10 septembre 
1870. 

Mais à la chute de l’Empire, des 
troubles révolutionnaires brisent 
l’unité de la garde nationale, tiraillée 
entre les tenants de l’Empire et les 
républicains. Comme certains s’en-
gagent avec leurs armes aux côtés 
de la commune, rassemblant alors 
les partisans d’une république socia-
liste, ils s’opposent avec violence 
aux partisans d’une monarchie  ou 
d’une république modérée.

C’est à la suite de ces événements 
sanglants des révoltes socialistes 
appelés révoltes de la commune 
que la garde nationale est dissoute 
dans toutes les communes de 
France le 25 août 1871. La loi du 27 
juillet 1872 interdit alors tout corps 
armé en dehors de l’Armée et doit 
relever obligatoirement du minis-
tère de la guerre, c’est donc la fin 
de la garde nationale de Vaugneray. 

Depuis 2016, le nom de garde 
nationale est réuti l isé afin 
d’incorporer les réservistes 
volontaires des armées, de la gen-
darmerie et de la police. L’esprit 
d’associer des non-profession-
nels pour assurer la sécurité 
des habitants est ainsi remis 
en fonctionnement mais unique-
ment sur la base du volontariat 
et non sur une liste systématique 
comme on l’a vu pour Vaugneray 
dans le passé.

Gerbert RAMBAUD
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7e édition du 23 septembre 2017

La 7e édition du café-réparation 
s’est déroulée samedi 23 sep-
tembre en matinée, sous un grand 
soleil d’automne.
Une fois encore, les bénévoles se 
sont montrés efficaces, astucieux, 
imaginatifs, perspicaces, inventifs, 
avec en palmarès, de nombreuses 
réparations telles que des cafe-
tières, vélos, aspirateurs, jouets, ainsi 
que plusieurs meubles relookés et 
2 nouvelles créations d’objets en 
palette.

ATELIER RÉPARATION/VÉLOS
Sur 29 objets ne fonctionnant plus, 
18 ont été réparés sur place et leurs 
propriétaires sont repartis avec le 
sourire ; 10 objets ont été diagnos-
tiqués et les propriétaires savent 
maintenant quelle pièce détachée 
se procurer pour la remise en état 
de l’appareil. 1 seul objet n’a pas pu 
être réparé.
A côté, l’atelier de réparation de 
vélos a permis la remise en service 
de 4 vélos.
Un grand merci à tous les répa-
rateurs ,  avec  une at tent ion 
particulière pour Malo, 14 ans, qui a 
rejoint l’équipe des bénévoles pour 
la première fois et a assuré plu-
sieurs réparations avec succès.

ATELIER RECYCLAGE PALETTES
2 nouvelles créations ont vu le jour 
grâce au recyclage de palettes bois: 
Un superbe nichoir à insecte, qui 
sera très probablement installé au 
niveau de la Madone ; Un banc qui 

saura trouver sa place à l’entrée de 
la Mairie.

ATELIER RELOOKING MEUBLES
Plusieurs meubles ont été relookés 
et recommencent une nouvelle vie 
plus colorée.
La Ressourcerie Val’trions était 
présente et recueillait tous les dons 
d’objets et de vêtements.

Café-réparation

Rendez-vous  
des café-réparation 2018 :

Samedi 20 janvier 2018
Samedi 2 juin 2018

Samedi 22 septembre 2018

A vos agendas… 

Vous êtes les  

bienvenus, aussi pour 

rejoindre l’équipe des 

réparateurs, ou  

celle des créatifs / 

inventeurs /  

recycleurs, ou encore 

simplement pour 

passer boire un café.
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Jardin des découvertes
Cela fait maintenant 3 ans que le Jardin Des Découvertes 
(JDD) pousse à Vaugneray.

Il est situé derrière le cimetière, 
pour venir nous voir il suffit de 
longer le chemin piétonnier le long 
du cimetière. 

Nos projets se concrétisent petit à 
petit, cette année nous avons la joie 
d’accueillir des abeilles. 

Au printemps la première ruche a 
trouvé sa place sur la bute au fond 
du jardin et nous espérons qu'il y en 
aura d'autres. 

Sous l’impulsion de Michel Japiot 
l 'Associat ion des abei l les de 
Chaponost a choisi d'implanter un 
rucher collectif à Vaugneray.

Comme son nom l'indique ce rucher 
fonctionne de façon collective 
c'est-à-dire que chaque apiculteur 
participe à la gestion des différents 
travaux de la ruche. Les décisions 
sont prises en commun lors d'une 
réunion  par mois environ. 

Chaque apiculteur doit avoir un 
minimum de matériel personnel 
une combinaison, un voile, et des 
gants. 

Les frais liés à la ruche tel que la 
nourriture des abeilles pour l’hiver, 
les traitements pour les protéger 
ainsi que la récolte de miel sont 
partagés au sein de l'association.

Le fait d'être en lien avec l'associa-
tion des abeilles de Chaponost est 
très intéressant car il permet les 
apprentissages par l'échanges de 
diverses expériences. 

L'association a un rucher école où 
des cours sont donnés par des 
gens compétants. Elle mène aussi 
des activités dans les écoles ou 4 
à 6 personnes se déplacent pour 
faire de la sensibilisation auprès 
des enfants leur présente des 
films et surtout fait des Ateliers 
pédagogique.

LE POULAILLER :
Un petite groupe de jardinier s'est 
lancé dans la construction d'un 
poulailler (avec des matériaux de 
récupération) il sera bientôt fini 
et nous pourrons accueillir nos 
poules.

LE COMPOST :
Notre compost collectif se porte 
bien vous pouvez donc venir 
l’alimenter avec vos déchets de 
cuisine. Il vous suffit de déposer 
vos épluchures, marc de café, 
déchets crus, carton gris style 
boîte à œufs dans notre compost 
qui est accessible de l'extérieur 
du jardin, ne jetez pas de sac en 
plastique. Cela permet de réduire 
lvos poubelles et se transforme 
en engrais pour le jardin.

Le rucher de Vaugneray est 
prêt à accueillir de nouveaux 
membres si vous êtes inté-
ressé vous pouvez prendre 
contact avec Michel Japiot : 
Tél. 06 60 64 93 32

Pour mieux les connaître et 
suivre leurs actions vous 
pouvez consulter leur blog :
http://abeilles-chaponost,fr/

Les bénévoles
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Val’trions
Le projet porté par Val’Trions de créer une Ressourcerie  
sur notre territoire avance

Lors de chaque Café Réparation, 
nous récoltons vos objets inutili-
sés mais encore en bon état pour 
constituer une partie du stock de 
la Ressourcerie. Ce stock grossit et 
nous en sommes très heureux car… 

La Ressourcerie devrait 
ouvrir début 2018 ! 

Bientôt, sur notre territoire, nous 
aurons une boutique solidaire, 
où vos objets collectés et valori-
sés pourront être vendus à petits 
prix, tout en sensibilisant chacun 
d’entre nous sur nos modes de 
consommation. 
 

Nous avons plus que jamais 
besoin de vous.
Comment participer ? A chacun 
son plaisir, ses talents et ses 
disponibilités !

APPEL À BÉNÉVOLES !
Toute compétence et bonne 
volonté peuvent trouver une place 
à la Ressourcerie et quel que soit 
le temps que vous pouvez consa-
crer : quelques heures par semaine, 
par mois ou juste une fois dans 
l'année ! 

La Ressourcerie  fonctionnera 
correctement grâce un grand 
nombre de bénévoles avec 
leurs compétences diverses.

Le local mis à disposition par la 
Mairie de Vaugneray est l’ancien 
garage des Ponts et Chaussées, 
rue de la Baviodière. Afin de pour-
suivre les travaux et la remise en 
état commencés en juin dernier, 
nous avons besoin de vous ! Venez 
nous retrouver pour participer à 
ce chantier collaboratif. 

Pas besoin d'être un génie du bri-
colage, quelques bases suffisent 
comme savoir enfoncer un clou 
(sans se taper sur les doigts) et ne 
pas être allergique à la poussière...

Le bon fonctionnement de la 
Ressourcerie va englober de nom-
breuses activités où tout le monde 
peut trouver sa place et surtout 
son plaisir. Cela passe par : 
• La collecte d’objets qui ne sont 

plus utilisés, tels que meubles, 
vaisselles, livres, jouets, etc. ;

• Le tri puis le nettoyage des 
objets à réutiliser ;

• La vente des objets valorisés ;
• La communication sur nos 

activités et l’organisation d'évé-
nements  pour  sens ib i l i se r 
chacun à un autre mode de 
consommation plus responsable 
et moins polluant ;

• La connaissance en livres et 
objets anciens ;

• Etc...

Une Ressourcer ie  comporte 
également un volet social pour 
l’accompagnement des salariés 
en insertion : aide à la rédac-
tion d'un CV, lettre de motivation, 
accompagnement à des rendez- 
vous administratifs ; mise en place 
d'atelier formation pour les menus 
travaux de couture, de bois, de 
relooking meubles, etc.

Cette liste n'est pas exhaustive ! 
Venez nous retrouver si vous vous 
reconnaissez dans l'un des postes 
ci-dessus ou si vous vous sentez 
prêt à relever le défi. 

APPEL AUX DONS EN  
MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS

Une Ressourcerie étant un lieu de 
collecte dont l’objectif est la réduc-
tion des déchets, il nous semble 
logique de faire un appel aux dons 
d'objets et matériaux inutilisés et 
qui pourront donc être réemployés 
dans notre structure.

Nos besoins sont divers que ce 
soit pour équiper la Ressourcerie 
ou pour les travaux de rénovation :
Pour équiper la Ressourcerie : 
mobilier de bureau, tables, outils, 
étagères de stockage, chaises, 
tabouret, etc.
Pour les travaux : matériaux 
de chantier, peinture, pinceaux, 
rouleaux, etc.

Par avance, un grand merci ! 
N’hésitez pas à diffuser cet appel 
autour de vous, auprès d'entre-
prises, de professionnels, de votre 
réseau.

Le bureau

N'hésitez pas à nous contacter par mail valtrions@gmail.com
Retrouvez-nous sur facebook : @AssociationVal’Trions



DIMANCHE 26 NOVEMBRE 2017 
Salle des fêtes de Brindas

3 films
 10h «Flore»
 14h «Le droit à la santé» présenté 
par Muriel BARRA, productrice
 15h «La santé en France, enquête 
sur les inégalités» présenté par 
Luc GUERET, réalisateur.

2 conférences-débats
 11h30 «L’accompagnement des  
seniors» avec :

• Bernard ROMBEAUT, aidant et 
président de l’association France 
Alzheimer Rhône

• Maria ZAFIROPOULOU , direc-
trice adjointe à l’Hôpital Général 
de Patras (Grèce)

• Christian CHEVANDIER, profes-
seur d’histoire contemporaine à 
l’université du Havre
 18h  «Pour une santé égalitaire 
et solidaire» avec :
• Dr Luc PERINO, médecin diplômé 

de médecine tropicale et d’épidé- 
 miologie

• Dr Bertrand GRAZ, médecin à 
l’Institut de Médecine Intégrative 
(Suisse)

• Frédéric PIERRU , sociologue, 
chargé de recherche au CNRS
 20h Cocteau Molotov, slameur

«La santé est un état de complet 
bien-être physique, mental et social, 
et ne consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d’infirmité» 
(préambule à la Constitution de  
l’Organisation mondiale de la Santé)

Participation aux frais pour la 
journée : 15 € (10 € adhérents, 
scolaires et étudiants)
Paiement en Gonettes accepté

Réservations :   
association.secol@gmail.com
Maison de la presse à Brindas et 
Bio Boutique à Vaugneray 
Restauration sur place.
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Défi Familles à Énergie Positive

FESTIVAL avec village informatif

Vaugneray recrute ses familles pour la 8e édition ! 

Au nom de la santé !

Agir de façon concrète, efficace et 
ludique sur ses consommations 
d’énergie, c'est possible !

Le principe est simple et des 
familles près de chez vous l'ont 
déjà testé en participant au défi 
«Familles à Énergie Positive». 

En équ ipe ,  les  fami l les  font 
ensemble le pari de conjuguer 
confort et économies d’énergie (si, 
si, c’est possible !) pour atteindre au 
moins 8% d'économies chez elles.

Et cela sans contraintes de travaux, 
juste en modifiant quelques habitu-
des sur le chauffage, l’eau chaude 
et les équipements domestiques.

L’an dernier...

C’est une moyenne  
de 18% d’économies d’énergie...

...soit 200 € d’économies  
sur les factures d’énergie

Pourquoi pas vous ! Ce challenge 
permet de mieux comprendre 
son logement, de faire des écono-
mies d'énergie, de sensibiliser ses 
enfants et de faire un geste pour 
l'environnement. Que ce soit par 
curiosité ou pour vous lancer un 
nouveau défi, vous aurez autant 

de raisons de prendre part à cette 
aventure cet hiver ! 
Les inscriptions sont ouvertes : 
http://rhone.familles-a-energie-positive.fr
Au plaisir de vous retrouver et à 
très bientôt pour de nouvelles aven-
tures énergétiques ! 

Carine BERNY, 
Conseillère municipale
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Sauvegarde des coteaux  
du Lyonnais
On fait une pause sur l’A45
Depuis que le conseil d’État a rendu 
un avis favorable à la construction 
de l’A45, les opposants en rang 
serré multiplient les actions.

Le week-end de la manifestation 
des 1er et 2 juillet à Saint-Maurice-
sur-Dargoire organisée par «la 
Coordination contre A45» a été 
un succès populaire et média-
tique. Elle a rassemblé sur 2 jours, 
9 à 10000 v is iteurs dont de 
nombreux élus (MM. GASSILLOUD, 
FUGIT et GUILLOTEAU) opposés à 
ce projet inutile. 
Avant cette manifestation, les 
courriers et autres démarches des 
associations (ALCALY, SCL, SCJ) 
auprès des Ministres M. Hulot (tran-
sition écologique et solidaire) se 
sont multipliés.

Mme BORNE (transports) a incité 
les hauts responsables de l’État 
à ne pas signer le décret donnant 
concession de l’A45 à Vinci.

Le 8 juillet, le député de la 11e cir-
conscription du Rhône, M. Jean-Luc 
FUGIT (LREM) nous confiait :
«Il ne faut pas nier qu’il y a un 
problème de mobilité entre Lyon et 
Saint-Etienne, mais l’A45 ne répond 
pas à la problématique, ni aux 
enjeux» et d’ajouter «on fait une 
pause sur les grands projets».

Le 20 juillet, Mme la Ministre des 
transports, Mme BORNE annonce 
devant  les  responsab les  de 
sociétés d’autoroute (Sanef Vinci, 
Eiffage, APPR) «faites preuve d’ima-
gination» et présente la fin des 
plans de relance autoroutiers. 

Le 7 août, dans un courrier adressé 
à M. Raymond COMBAZ (conseiller 
municipal à Givors) Mme BORNE écrit 
«Les engagements pris en matière 
d’infrastructures de transports par 
les précédents gouvernements 
conduisent à une impasse budgé-

taire. Non seulement les 19 milliards 
d’euros d’engagements de l’État 
pour des infrastructures neuves 
avant 2022 dépassent de loin les 11 
milliards d’euros de ressources iden-
tifiées, mais le maintien en l’état 
des réseaux existants n’est aujour
d’hui pas assuré : celui du réseau 
ferroviaire s’est notamment fait au 
prix d’une augmentation de la dette 
SNCF Réseau de 16 milliards d’euros, 
en l’espace de seulement six ans.
Il est indispensable d’opérer une 
programmation de nos investisse-
ments, équilibrée en ressources et 
en dépenses, prenant en compte 
la priorité à l’entretien et la mainte-
nance des réseaux existant».

Dans sa lettre, Mme BORNE assure 
que l’avenir de l’A45 devra être 
abordé en septembre, lors des 
assises de la mobilité. Une loi 
d’orientation sur les mobilités sera 
préparée, puis présentée au par-
lement le 1er semestre 2018 et 
comprendra une programmation 
des investissements à l’horizon des 
cinq prochaines années.

S’il y a vraiment une impasse bud-
gétaire avec la volonté de ne pas 
relancer les grands projets, il est dif-
ficile d’imaginer, en lisant ces lignes 
que l’État va se positionner sur un 
projet de 1,2 milliard d’euros (dont 
800 millions financé par l’État et 
la région) sans rénover l’A47, ni les 
voies ferroviaires.

Mme MUNTIAN, députée LREM 3e 
circonscription, de la Loire va à la 
rencontre d’un collectif paysans.

La rencontre a eu lieu le 14 juillet 
à Saint Joseph. Mme la Députée 
était accompagnée d’un attaché 
parlementaire. Le collectif paysan 
a rappelé son refus clair et sans 
concession du projet A45 tout en 
rappelant la nécessité de trouver 
des solutions au problème de  

circulation de l’A47, mettant en avant 
l’existence de solutions alternatives 
pour le transport tout en favori-
sant la relocalisation de l’emploi. 
Le problème est multifactoriel. Le 
collectif a insisté sur la descrip-
tion du modèle agricole régional 
en rappelant que les fermes sont 
économiquement viables et géné-
ratrices d’emplois, que les circuits 
de distribution s’articulent très loca-
lement vers les deux métropoles. Le 
territoire est un bassin vivrier pour 
les habitants avec de fortes capa-
cités de production, elles peuvent 
être largement augmentées en 
fonction de la demande. Cette 
condition est possible si on mène 
une véritable campagne d’installa-
tion de nouvelles fermes avec des 
jeunes agriculteurs.

La Députée, Mme MUNTIAN a 
répondu qu’elle comprenait la 
position et les objectifs des agri-
cu lteurs locaux ,  qu ’e l le éta it 
consciente de l’ importance de 
l’agriculture locale. Elle a confirmé 
que le projet de l’A45 n’était pas 
aujourd’hui une priorité financière 
de la part du ministère des trans-
ports par rapport aux autres projets 
plus importants (ferroviaires et 
autoroutiers).

Tous les opposants à ce projet 
inutile doivent rester mobilisés et 
solidaires des jeunes agriculteurs 
qui défendent cet espace rural 
indispensable à notre qualité de vie.

Le bureau comité SCL  
de Vaugneray



LA CONSTRUCTION
ARBRESLOISE

LCA
S.C.O.P.

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE BÂTIMENT
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Office de Tourisme des  
Vallons du Lyonnais
Visite de la Safranière des Monts du Lyonnais

DIMANCHES 15 ET 22 OCTOBRE 
À 9H30
Cette année encore, Danièle et 
Gilbert Marignier vous accueillent 
à Pollionnay sur leur exploitation 
en pleine période de floraison pour 
une découverte de la culture de 

l’or rouge. De la récolte à ses nom-
breuses utilisations, le safran n’aura 
plus de secrets pour vous ! 

A l’issue de la visite, une dégusta-
tion de produits à base de safran 
vous est proposée. 

Tarif : 2,50€ par personne – gratuit 
pour les moins de 12 ans. Attention 
le nombre de place est limité, réser-
vation obligatoire auprès de l’Office 
de Tourisme 04 78 57 57 47 

NOS HORAIRES
Jusqu’au 8 octobre
Les mercredis, jeudis et vendredis 
de 14h à 18h au Musée Théâtre 
Guignol à Brindas.

Les samedis et dimanches de 10h 
à 13h et de 14h à 18h place centrale 
à Yzeron.

Du 9 octobre au 12 novembre
Les mercredis et vendredis de 14h 
à 18h au Musée Théâtre Guignol à 
Brindas.
Les dimanches de 10h à 13h et de 
14h à 18h place centrale à Yzeron.

A partir du 13 novembre
Les mercredis et vendredis de 14h 
à 18h au Musée Théâtre Guignol à 
Brindas.
04 78 57 57 47
office.tourisme@ccvl.fr - www.ccvl.fr • VAUGNERAY N° 150  15/09/17  9:58  Page 6



N°150 g Octobre 2017   p.29  

V
I
E

I
N
T
E
R
C
O
M
M
U
N
A
L
E

CCVL

2 nouvelles expositions temporaires dans les musées de la CCVL

MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL : ARCHITECTURE DU 
XXE SIÈCLE EN RHÔNE-ALPES

Une exposition itinérante de l’Union régionale des 
CAUE Rhône-Alpes réalisée avec le soutien de la 
Région et de la DRAC Rhône-Alpes en 2005.

Cette exposition donne à partager un travail d’inven-
taire et de sélection de bâtiments et d’ensembles 
urbains conduit par des architectes, des géographes, 
des historiens et des photographes. Elle présente ce 
qui, aujourd’hui, est le plus remarquable dans la pro-
duction architecturale du XXe siècle.

Elle est destinée à faire connaître la richesse de 
l’architecture contemporaine en Rhône-Alpes (1914 - 
2003) et la variété de ses territoires.

Elle a été conçue en lien avec le Guide Rhône-Alpes 
de l’architecture du XXe siècle et s’articule autour de 
sept thématiques : l’habitat, les services publics, l’art 
sacré, l’économie et les échanges, le tourisme et les 
loisirs, les ouvrages d’art et les transports, les enjeux 
contemporains.

MUSÉE ANTOINE BRUN : MAQUETTES EN FOLIE

La maquette est un outil de travail pour de nom-
breuses professions telles que les architectes, mais 
c’est également devenu un loisir qui s’est démocra-
tisé avec le temps. Pour s’en convaincre, il suffit de 
considérer le nombre de clubs de maquettistes qui 
existent en France.

Partant de ce constat, nous avons fait le choix de 
mettre en regard des maquettes en bois d’Antoine 
Brun datant du XIXe siècle avec des maquettes 
contemporaines réalisées à l’aide de différents 
matériaux comme le métal, le papier, la mousse, le 
plastique…

Du mercredi 13 septembre au dimanche 10 
décembre 2017 
GRATUIT
En partenariat avec le CAUE Rhône Métropole
Musée Théâtre Guignol, 18 montée de la 
Bernade à Brindas

Du mercredi 6 septembre 2017 au dimanche 
4 mars 2018
Musée Antoine Brun
Mercredi, samedi, dimanche de 14h30 à 18h30
Tarifs : 2/3 €
Centre-Bourg - 69280 Sainte-Consorce
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Nouveaux acteurs économiques
NASHT SCELLERIE, TAPISSERIE
Sébastien AUDEVAL est artisan 
scellier. Il s'est installé dans la zone 
d’activités de
La Guise en février dernier. Il tra-
vaille sur devis, réalise tous travaux 
de restauration de sièges pour auto, 
moto, véhicules utilitaires, bateau, 
ameublement ...
Il restaure des intérieurs complets 
de véhicule de collection, les confec-
tionne comme à l'origine en tissu,  
en skai, en cuir ... Un travail très 
long et minutieux qui enchante les 
amoureux des belles finitions.

INFO GÉRANCE RHÔNE ALPES

Lionel UGEUX et Yann Le GOULEC viennent d’emménager au 8 place 
Lumière, une adresse prédestinée puisqu'auparavant ils étaient  
installés avenue des Frères Lumière à Lyon 8e.
Ils sont spécialisés dans l'informatique pour professionnels : vente, 
maintenance, sécurité, gestion de projets. Ils sauront vous renseigner, 
vous conseiller utilement.

Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

NASHT 
ZA la Guise

4, route du Pont Pinay
69670 Vaugneray

Port. 06 45 96 88 68
Mail nasht.classic@gmail. com

Peggy PIGEON et Julie ROBERT, 
avocates au barreau de Lyon, 
ouvrent une permanence sans 
rendez-vous tous les lundis de 
10h à midi à partir du 16 octobre 
en plus de la permanence 
qu’elles assurent en mairie le  
3e samedi du mois.

Cabinet 
2, place du Marché
69670 Vaugneray 
Tél. 04 78 56 01 44

Lionel UGEUX - 06 23 24 90 29

VITTIMMO

Après une longue carrière dans la publicité, Jean-Luc VITTOZ s’est mis 
à son compte en tant qu'agent immobilier il y a dix ans, affilié à la 
FNAIM. Il est installé à Vaugneray depuis 2 ans. C’était une évidence 
pour lui qui a toujours vécu dans l'ouest lyonnais, il aime Vaugneray, 
commune en développement, pour son calme et son dynamisme, 
bien située entre ville et campagne, dotée de beaucoup de com-
merces et de services.
Il a réalisé de nombreuses opérations comme les Hauts de Montferrat, 
les Terrasses de Vaugneray, le domaine de la Baviodière...
Il conseille vendeurs et acheteurs notamment en matière d’estima-
tion du bien car une erreur peut coûter cher ! Face au manque de 
terrains et de maisons, il a mis en place une opération parrainage.

PERMANENCES 

AVOCATS
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CABINET ORTOPHONIE SOPHROLOGIE NATUROPATHIE ERGOTHERAPIE

Pour un meilleur accueil des patients, 
le cabinet d’orthophonie d'Emilie 
BENTOT déménage en octobre 
2017 au 66 rue Joseph Vialatoux. Il 
est ouvert tous les jours du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 20h, le samedi 
de 8 h30 à 13 h.
Mart ine VENET,  naturopathe , 
sophrologue et Isabelle BADOIL, 
ergothérapeute la rejoignent à cette 
même adresse.
Depuis le 6 septembre, Martine 
VENET propose un cours collectif  
de sophrologie le mercredi de 
19h30 à 20h30 hors vacances sco-
laires salle des grandes terres 501 
chemin Louis Valentin à Vaugneray 
pour apprendre les techniques de 
relaxation, la gestion du stress et 
des émotions, la confiance en soi. 
Accessibles à tous, ces pratiques 
vous seront utiles au quotidien. La 
sophrologie est aujourd’hui approu-
vée par la science pour ses bienfaits 
sur le corps et le mental. Une séance 
découverte est offerte.
Martine VENET est diplômée ISRA, 
elle était praticienne à Ebina, elle est 
spécialisée dans la périnatalité, et le 

travail avec les enfants. En naturopa-
thie, elle accompagne les personnes 
et les conseille en matière d'hygiène 
de vie. Elle propose différents ateliers.
Isabelle BADOIL ,  effectue sur 
prescription médicale, un bilan d’er-
gothérapie. Elle propose une aide 
active aux personnes, dont les 
capacités fonctionnelles et l’autono-
mie dans leur vie quotidienne sont 
altérées.
Elle s’adresse aussi bien à des 
enfants (troubles du graphisme), 
qu’à des adultes en situation de 
handicap, conseille les personnes 
âgés pour améliorer l’accessibilité de 
leur domicile…

CHRISTELLE DELORME 
PRATICIENNE HYPNOSE 
ERICKSONIENNE  
SPIRITUELLE ET  
SYMBOLIQUE

C ’es t  dans  un  be l  espace 
aménagé dans la demeure fami-
liale que Christelle accueille les 
enfants, ados, adultes à Chatanay 
le Haut. Son objectif, à travers des 
méthodes efficaces puissantes 
est d'amener la personne qui 
consulte à sortir le plus rapide-
ment possible de ce qui lui pose 
problème. La personne trouve 
elle-même la solution adaptée à 
sa situation limitante, en décou-
vrant ses propres ressources, 
capacités, compétences dont elle 
ne se savait pas porteuse. 

Changer un comportement, 
gérer ses émotions, la douleur, le 
stress, l’anxiété, les troubles de 
l’alimentation, du sommeil, les 
toc, addictions et dépendances, 
deuils, séparations, énurésie, 
phobies, développement person-
nel, amélioration des capacités 
intellectuelles et sportives...

Martine VENET
Port. 07 68 68 94 11

Email martine.venet@outlook.fr
Site www.martine-venet.com

Isabelle BADOIL
Port. 06 52 56 36 42

Emilie BENTOT
Tél. 0478 86 93 37

emiliebentot@gmail.com

TAXI MAGDELINE : NOUVELLE VOITURE, NOUVEAUX SERVICES

Pour répondre aux exigences de confort de ses clients, Guy 
MARCONNET vient d'acquérir une 3008.
Il accueille et transporte les personnes à destination de l'aéroport, 
gares, hôpitaux, conventionné CPAM. Il effectue les transports 
médicaux : chimiothérapie, radiothérapie, dialyse, consultations... 
Nouveau transport de plis et de colis.

Christelle DELORME
22, chemin de Bel Air 

Chatanay le haut - Vaugneray
Tél. 04 78 16 92 12

Port. 06 11 37 42 56

Guy MARCONNET 
Taxi Vaugneray 06 74 53 71 72 - magdelinetaxi@gmail.com

N°150 g Octobre 2017   p.31  
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GEVL
Osez les groupements d'employeurs !
GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS 
= COMPÉTENCES PARTAGÉES !
Vous souhaitez participer à l’action 
locale pour l’emploi et recruter des
salariés riches en expériences et 
compétences variées sur votre ter-
ritoire ?
Nous mettons tout en oeuvre pour 
répondre à vos demandes.

Les deux Groupements d’Em-
ployeurs de Vaugneray vous 
proposent :
• Conseils en matière de gestion 

des Ressources Humaines,
• Recherches et sélections des 

candidats,
• Fidélisation de nos salariés.

= CONTRAINTES 
ADMINISTRATIVES ALLÉGÉES !
Nos salariés à temps partagés : 
ouvriers polyvalents, assistantes 
administratives, de gestion comp-
tables ,  commerciales ,  agents 
d’entretien... sont des collabora-
teurs motivés par

Le temps partiel, temps partagé.

Nous avons la personne qu’il vous 
faut dans notre CVthèque !

Entreprises, Associations, 
Collectivités : 
Contactez-nous !

• Une formule Gagnant Gagnant,
• Temps partiel, temps partagé,
• Flexibilité de l’emploi.

Salariés intéressés par le 
temps partiel
• Un tremplin pour l’emploi,
• une proximité du lieu de travail.

Contact : Marie GEOFFROY
GEVL – ZA des Deux Vallées
6 impasse des Deux Vallées 

69670 VAUGNERAY
Tél. 09 61 34 15 73 

Mobile : 06 18 79 79 00
Mail : contact@gevl.fr 

Site : www.gevl.fr

• VAUGNERAY N° 150  15/09/17  9:58  Page 6



APIV

L’APIV débute cette nouvelle saison avec enthousiasme  
grâce à l’arrivée de nouveaux adhérents. 
Le Bureau est ainsi renforcé, preuve du dynamisme économique  
de notre village.

Nous disons merci aux adhé-
rents qui ont quitté cette année 
l’Association pour une retraite 
bien méritée. Ils ont donné du 
temps et de l’énergie pendant de 
nombreuses années. Nous leur 
souhaitons de profiter de leur 
nouvelle vie avec bonheur.

3 dates dans les prochains mois 
où nous espérons vous accueillir :

DIMANCHE 22 OCTOBRE 
CONCOURS DE BELOTE

VENDREDI 17 NOVEMBRE 
FORUM DES METIERS

Favorisant la mise en relation 
des collégiens, lycéens, avec des 
Professionnels, Organismes de for-
mation, Institutions etc., le Forum 
des Métiers est devenu le ren-
dez-vous incontournable pour tous 
ceux qui souhaitent trouver la meil-
leure orientation et faire le choix 
d’une filière qui déterminera leur 
avenir.

VENDREDI 8 DECEMBRE, en par-
tenariat avec le comité des Fêtes 
nous vous préparons une belle 
soirée pleine de surprises.

C’est avec plaisir que nous avons 
participé aux festivités du cente-
naire de Cinéval, les commerçants 
ont répondu présents pour le 
concours des vitrines.

La Présidente, Martine RETRU
martineretru@orange.fr
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Si vous venez de vous instal-
ler en tant que professionnel 
à Vaugneray et que vous sou-
haitez découvrir et / ou 
rejoindre notre association, 
nous sommes à votre dispo-
sition pour vous rencontrer. 

Nos  man i fe stat i o ns  e t 
réunions sont toujours convi-
viales et permettent de 
nous connaître et d’échanger 
sur les spécificités de nos 
professions.
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Vaugneray Accueil et
Solidarité

Vous vous souvenez que nous 
avons accueilli, fin 2016,  Emmanuel, 
jeune Congolais qui était sans 
domicile à Lyon. Il a été hébergé 
dans plusieurs familles jusqu’en 
mai 2017, date à laquelle la Mairie a 
mis à la disposition de notre asso-
ciation un local dans le centre du 
bourg.
Grâce à l’aide de nombreux dona-
teurs et de l’association Coup 
de pouce, le logement est bien 
aménagé.
Jusqu’à la rentrée des classes, 
Emmanuel a fait du bénévolat 
aux Restos du Cœur, trois fois par 
semaine en remerciement de l’aide 
qu’il a reçue de la part de cette 
association lorsqu’il était à la rue. Il a 
suivi des cours de remise à niveau, 
dispensés par des bénévoles de 
l’association, qui lui ont permis d’in-
tégrer une école d’apprentissage 
lui permettant à terme d’obtenir 
un CAP de mécanique générale. 
Sa référente l’accompagne béné-
volement dans la gestion de son 
quotidien, soutenue par plusieurs 
membres de l ’association aux 
niveaux administratif et gestion de 
son budget.

I l a maintenant obtenu de la 
Préfecture l’autorisation de faire 
sa demande d’asile en France et 
nous l’avons accompagné dans la 
constitution de son dossier OFPRA 
(Office Français de Protection des 
Réfugiés et Apatrides). Nous avons 
bon espoir qu’il puisse obtenir un 
statut de réfugié. 

Hélas, récemment, la Préfecture a 
fermé le point d'accueil du public 
de l'OFII rue Quivogne à Lyon 2 
(office français de l'immigration 
et de l'intégration) sans donner 
d'autre adresse. Elle a jusqu'à 4 
mois de retard dans le versement 
de l'aide aux demandeurs d'asile 
(ADA). 

V.A.S. a besoin de ressources 
pérennes. C’est pourquoi nous 
lançons un appel : nous comptons 
sur toutes les personnes qui se 
sentent concernées par ces actions 
pour nous aider financièrement 
par des dons, si possible réguliers 
- même de très petites sommes -, 
qui nous permettraient d’avoir une 
visibilité à plus long terme sur nos 
moyens d’action. 
 
Association reconnue «d’intérêt 
général», nous sommes habilités 
à émettre des reçus fiscaux pour 
les dons. Versements ponctuels 
par chèque à l’ordre de l’Associa-
tion VAS, Mairie, 1 place de la Mairie, 
69670 VAUGNERAY ou versements 

réguliers par chèques à dates 
d’encaissement différées ou par 
virements – ponctuels ou réguliers 
(nous contacter).

Chacun, au sein de l’association a 
son rôle, suivant ses compétences 
et ses envies. Nous ne sommes 
pas très nombreux et très sollicités, 
c’est pourquoi nous recherchons 
de nouveaux bénévoles :  les 
besoins sont multiples, également 
en matière de soutien financier. 

Votre créativité, votre humanité, 
votre empathie, vos multiples 
talents pourraient trouver des 
moyens d’expression au sein de 
notre association !

Pour le Conseil  
d’Administrtation,  

pour le Bureau,
Isabelle 

CHARBONNIER, 
Présidente

Courriel : 
association.vas@gmail.com
ou boîte aux lettres en Mairie 
de Vaugneray : 1, place de 
la Mairie 69670 Vaugneray. 
Consultez aussi notre page 
Facebook.
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Association des familles
«Une belle rencontre c’est parfois aussi une question de temps»

 Marc Levy
C’EST L’ENVIE DE PRENDRE LE 
TEMPS DE SE RENCONTRER QUI 
A ANIMÉ NOTRE ASSOCIATION 
CET ÉTÉ…

Nous avons donc retrouvé avec 
grand plaisir, et en grand nombre, 
adhérents et salariés de l’asso-
ciation lors de notre assemblée 
générale du 14 juin. L’occasion 
pour nous de dresser le bilan des 
diverses actions menées cette 
année : collecte de jouets pour 
soutenir l’association «Le rêve 
des Lucioles», conférence sur les 
émotions, balade ludique dans 
Vaugneray, et gestion de la crèche 
La Pirouette. 
Nous en profitons pour remercier 
chacun de sa présence lors de 
cette soirée. Ainsi, bureau et conseil 
d’administration s’étayent avec l’ac-
cueil de nouveaux membres. Merci 
à eux de consacrer de leur temps 
pour s’investir avec nous dans cette 
belle aventure humaine !

L’ambiance détendue à l’approche 
de l’été fut propice à diverses 
re n co n t re s  o r g a n i sé e s  pa r 
l’association :
• Les cafés-goûters proposés à 

la crèche pour rencontrer les 
familles 

• Et un apéro campagnard réunis-
sant parents, enfants, salariés 
et membres de l ’association 
qui fut l’occasion de partager 
un moment convivial et de finir 
l’année dans la gourmandise et 
la bonne humeur...

Aujourd’hui, l’heure de la rentrée 
a sonné et nous espérons que 
chacun a pu se ressourcer et 
profiter des siens durant la période 
estivale. De nouveaux événements 
organisés par notre association 
sont au programme cet automne … 
donc à vos agendas !

Pour nous suivre :         Association des familles de Vaugneray 

Jeudi 19 octobre 2017, 2 événements à ne pas manquer :
• «La grande lessive» : venez épingler vos créations et celles de vos 

enfants, place de la Mairie à Vaugneray, sur le thème : «Ma Vie vue 
d’ici... et là», et parcourez la ville à la découverte des autres œuvres!

• «Ce soir, de retour à la maison, promis je m’énerve pas !» confé-
rence animée par le Dr Gourmet, spécialiste de la santé psychologique, 
20h30 au théâtre Le Griffon (gratuit et ouvert à tous).
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Amicale des  
Sapeurs-Pompiers

L'amicale des sapeurs-pompiers de Vaugneray est fière de vous présen-
ter son nouveau calendrier pour l'année 2018. Nous vous remercions par 
avance de l'accueil que vous réserverez à nos porteurs de calendriers.

Cordialement.

Emmanuel TISSON

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Vaugneray
25 rte de Bordeaux - 69670 Vaugneray

L'Antre Liens
L’Association L’Antre Liens : nouveau lieu, nouvelles activités !
L’ANTRE LIENS S’INSTALLE  
AU VILLAGE CHANTUMAЇ,  
6 BD DES LAVANDIÈRES,  
À VAUGNERAY.
Toujours dans le but de créer du 
lien, nous continuons et dévelop-
pons nos activités de danse et de 
bien-être.

Tout au long de l’année nous vous 
proposerons des conférences, des 
ateliers et stages.
Dès le 29 septembre venez nous 
rejoindre les vendredis de 17h à 19h 
pour des temps conviviaux, afin de 
se rencontrer, d’échanger, de rêver 
et réaliser de nouveaux projets.

Et, surtout, venez découvrir notre 
Marché de Noël, le dimanche 3 
décembre.

A très bientôt.



Les tribunes du Citoyen Poté n°5
Mais quelle chaleur, Chatmarades !  
Et quelles chaleurs, Chatmarades !
Je fais tout ce que je peux pour vous 
inciter à vous faire stériliser, nos 
humains bénévoles se lèvent avant 
l’aube pour pieger les chatmarades 
errants, notre bon Maire assure 
une aide matérielle, et malgré ça, 
la marmaille prolifère et les refuges 
n’en peuvent plus.  Faut se calmer, 
les matous !

Et c’est pareil ailleurs. Aux USA les 
réfuges débordent comme ici. Cool 
it, men !

Alors, que se passe-t-il ?  Faute au 
rechauffement climatique ? Il y 
en a qui disent «non», que c’est la 
lumière – faut 10 heures par jour 
– qui reveille les instincts maternels 
de Mimine, et le rechauffement ne 
change pas le cycle du jour.  Mais 
par contre, la mortalité dans les 
portées est moindre en été, et le 
nombre de chatons par portée est 
plus grand.  Donc, plus il fait beau et 
chaud, plus il y a de chatons.  Q.E.D.  
Et rappelez-vous que Mimine est 
bien capable de remettre ça tout 
en allaitant sa première portée.  
Vous voyez où on va.

Et Chatmarades, comme vous le 
savez, nous sommes tous africains.  
C’est là le berceau de la félinité.  

Et en Afrique tropicale, il n’y a pas 
de saison de réproduction ; l’usine 
à chatons marche toute l’année.  
Du coup, certains humains se 
demandent si le rechauffement 
n’est pas en train de réveiller chez 
nous des tendances anciennes... 

Quoi qu’il en soit, Chatmarades, les 
faits sont là, et il faut agir.  Il nous 
faut faire comprendre à nos amis 
humains que si nos habitudes sont 
en train de changer, il leur faut 
changer les leurs.

Il ne faut plus qu’ils se disent en 
janvier qu’ils ont le temps pour faire 
stériliser les chats errants qu’ils 
croisent. Au contraire ! C’est même 
un peu tard, car les portées en 
février deviennent plus fréquentes. 
Donc, que la régle soit

LA STÉRILISATION  
N’A PAS DE SAISON !  
QUE CE SOIT DIT !

 
Chatmarades, beaucoup de vous, 
comme moi, sont obligés de temps 
en temps de faire un petit voyage 
en panier. Et parfois on nous impose 
un panier en plastique sans rien au 
sol – l’horreur !  Impossible de s’ac-
crocher, on est balancé sans cesse, 

et si on doit satisfaire un besoin 
naturel on patauge dedans pour le 
reste du trajet. Ce n’est pas juste, 
Chatmarades ! Demandez qu’on 
vous donne au moins une vieille 
serviette ou un vieux vêtement à 
jeter après. Un peu de respect, quoi ! 

Et puis quelle erreur de vouloir nous 
amener en vacances en voiture 
sans nous mettre dans une cage 
adaptée avec eau, croquettes et 
litière ! Combien de Chatmarades 
se sont sauvés, même harnassés, 
lors des arrêts pipi, pour aller se 
faire écraser sur l’autoroute ou se 
perdre pour toujours. Encore une 
régle, alors :
    

PAS DE LONG VOYAGE  
HORS CAGE.

Continuons le combat !  
L’avenir nous ronronne !
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Donneurs de sang
RETOUR SUR LES ACTIVITÉS ET 
INFORMATIONS :
• La collecte de juillet a permis 

d ’enregistrer 95 dons  ;  7 
nouveaux donneurs nous ont 
rejoints.   
Merci à tous pour votre parti- 
cipation.

• Sortie du 27 août : succès 
de cette journée de rencontre 

avec une météo très favorable, 
réunissant cette année 60 
participants de tout âge.  
L ’accrobranche à Yzeron a 
motivé un public plus jeune : pour 
certains, il s’agissait d’une décou-
verte de l’activité, pour d’autres, 
une matinée plus sportive.  
Au retour, un repas a permis 
échanges et discussions avant 
les traditionnels jeux. 

PROCHAINS RENDEZ-VOUS
• Collecte du 15 décembre de  

16 h à 19 h 15 à la salle des fêtes

• Arbre de Noël le 16 décembre 
à la salle des fêtes : des infor-
mations plus complètes vous 
seront communiquées en temps 
opportun.

Le Bureau
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Amnesty International
PARTOUT DANS LE MONDE, 
LE RESPECT DES DROITS 
HUMAINS, RECONNUS 
INTERNATIONALEMENT ET 
INDISPENSABLES À LA DIGNITÉ 
DE CHACUN, EST REMIS EN 
CAUSE DANS LES DISCOURS  
ET LES ACTES.

Ces menaces rendent notre 
combat pour la justice, la liberté 
et l’égalité plus indispensable que 
jamais.

è Protéger les civils dans les 
conflits, faire respecter le droit 
humanitaire international, garantir 
la protection des réfugiés.
• En Syrie : 300 000 personnes 

tuées depuis le début du conflit 
en 2011. 6,6 millions de personnes 
déplacées à l’intérieur du pays. 4,8 
millions de personnes réfugiées à 
l’étranger.

è Garantir un véritable accès à 
la justice, abolir la peine de mort, 
exiger la responsabilité des entre-
prises, faire reculer la torture.
• En République démocratique 

du Congo (RDC), chaque année, 
plusieurs milliers de travailleurs 
meurent dans les mines. Plus de 
40 000 jeunes garçons et filles y 
travaillent, souvent plus de douze 
heures d’affilée pour gagner entre 
1 et 2 dollars dans la journée.

è Défendre les droits et les 
libertés, dans la lutte antiterroriste, 
soutenir et protéger les défenseurs 
des droits humains, combattre la 
surveillance illégale.

• En France, 4 348 perquisitions 
de nuit, 629 assignations à rési-
dence, 2 276 contrôles d’identité 
et de véhicule. Dans 99,7 % des 
cas, aucun lien démontré avec 
des intentions ou actions terro-
ristes, 142 rassemblements et 
manifestations interdits.

è Enfin combattre toutes les 
discriminations.

Le tableau dressé n’est pas très réjouissant. Hélas c’est la réalité que les 
infos nous envoient. MAIS, il y a de bonnes nouvelles,  moins médiatiques. 
Je vous invite à consulter le site d’AMNESTY INTERNATIONAL France 
(www.amnesty.fr) pour agir avec nous et partager les bonnes nouvelles.

Je vous rappelle les trois rencontres de l’automne :
• le pâté de la vogue le jeudi 12 octobre,
• la journée amicale du club le dimanche 26 novembre
• le repas de Noël le jeudi 14 décembre.

APRÈS UN ÉTÉ TRÈS CHAUD, 
ACCUEILLONS LA FRAÎCHEUR 
DE L’AUTOMNE ET TOUT CE 
QUI S’Y RATTACHE. 

Ne pensons pas trop aux jours plus 
courts et aux nuits trop longues. 
Essayons d’occuper nos journées 
au mieux et pour cela voici un petit 
tour d’horizon sur les différentes dis-
tractions qui nous sont proposées.

• Le lundi, c’est la marche : ren-
dez-vous à 14h au parking des 
randonneurs ; circuits un peu 
longs pour les bons marcheurs, 
plus courts pour les autres.

• Le mardi matin, l’USOL nous 
propose un cours de gymnastique 
volontaire spécial “SENIORS” à  9h 
à la salle polyvalente (mouve-
ments doux, équilibre, mémoire...).

• Le mercredi, nous pouvons nous 
évader dans le monde entier avec 
les «après-midis, carnets de 
voyage», une fois par mois au 
Griffon.

• Le jeudi c’est le traditionnel 
«après-midi-jeux» au Lavoir : 
cartes ,  scrabble ,  rummikub, 
triamino, dés, etc et pétanque au 
parc Vialatoux.

• Le vendredi matin à 9h,  la 
chorale Val Mélodie regroupe 35  
personnes à l’école de musique, 

avec ou sans l’intention de nous 
rejoindre, venez nous écouter. 
L’ambiance vous enchantera 
et vous serez surpris qu’une 
voix toute ordinaire prend de 
l ’ importance quand elle est 
accompagnée de 34 autres.

Club Vermeil
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An Englishman in Vaugneray

A Franco-Englishman in Vaugneray 

Well, hopefully I will be by the time 
you read this. I had an appointment 
at the Préfecture in September to 
ask for French nationality. So is it 
better to be French or better to be 
English ?

France v. England
Television: In England we have the 
BBC. In France you have Patrick 
Sébastien and ‘Joséphine, ange 
gardien’. England +1pt

Food: England has fish and chips, 
English breakfast, and that’s about 
it. France is world famous for its 
gastronomy. France +1pt

Sport: France has the Tour de 
France bicycle race. England has 
Wimbledon. England has better 
Football and Rugby records against 
France, but France has Zinedine 
Zidane, Alain Prost, Tony Parker and 
the incredible Teddy Riner. +1pt each

Music: France has and has had some 
great artists such as Serge Gainsbourg, 
Daniel Balavoine, Téléphone, Daft  
Punk and David Guetta. However 
it’s difficult to compete with The 
Beatles, The Rolling Stones, Frankie 
Goes to Hollywood, Sting and Adele.  
England +1pt

Weather : To be fair it doesn’t 
always rain in England. France +1pt

Geography: France is the number 
one tourist destination in the world. 
There are beaches for the summer, 
mountains to ski in the winter 
and wonderful countryside all year 
round. France +1pt

Phlegm: Nobody can better the 
English for phlegm. England +1pt

Motor industry: England had a 
great motor industry in the past. 
Some of the names still exist – 
Jaguar, Rolls Royce, Aston Martin, 
Mini, Lotus, Land Rover, MG – but 
they are now owned by foreign 
companies. France has PSA and 
Renault. It is the third largest 
producer of cars in Europe.  
France +1pt

Drinking: The English have pubs 
and very good beer. The French 
have Champagne and excellent 
wines. +1pt each 

Priorité à droite: This is supposed 
to be a simple road rule but the 
French do everything they can to 
put them in the most crazy places. 
It’s also not very logical as a roun-
dabout (rond point) is priorité à 
gauche. France -1pt

Language: English is used in inter-
national business, on the internet 
and is an official language in more 
than 80 countries. English grammar 
is also easier than French conjuga-
tion. Interestingly thanks to William 
the Conqueror and his Norman 
Conquest of England in 1066, 45% 
of English vocabulary comes from 
French. England +1pt

Bureaucracy: To become French I 
had to have two appointments. It 

took a year to get the first appoint-
ment. The second appointment 
was one year after the first but I 
had to renew all my documents for 
the second appointment because 
they had to be less than three 
months old. *UPDATE: My applica-
tion is being sent to the ministère 
– he will answer in one year !
France -2pts

Women and fashion :  French 
women are the most beautiful in 
the world – Brigitte Bardot, Sophie 
Marceau, Isabelle Adjani, Marion 
Cotillard and my wife. They are also 
the best dressed. France +2pts

Revolutions: France is in its fifth 
republic. England has had two revo-
lutions at most. France +1pt

The Chunnel or Channel Tunnel: 
We did it together ! +1pt each

Final score: 
France 7 - England 7



Médiathèque  
Paul Drevon
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CinéVal
19e édition de Cinéfilou

APRÈS UNE PREMIÈRE 
PARTIE RÉSERVÉE AUX SCO-
LAIRES, CINÉVAL AINSI QUE 6 
AUTRES SALLES DES MONTS 
ET COTEAUX DU LYONNAIS 
ACCUEILLERA COMME 
CHAQUE ANNÉE PENDANT LES 
VACANCES DE LA TOUSSAINT 
LE FESTIVAL JEUNE PUBLIC 
CINÉFILOU. 

Du 21 octobre au 5 novembre, 21 
séances seront destinées à nos 
jeunes spectateurs. Vous pourrez 
découvrir en sortie nationale «Le 
vent dans les roseaux» ainsi que 3 
films en avant-première. Pour cette 
19e édition, 5 séances à destination 
des tout-petits auront lieu le matin 
à 10h00. Les séances en après-midi 
se prolongent comme d’habitude 
avec un goûter ainsi qu'une ani-
mation. Tarif unique de 3,20€ pour 
petits et grands.

Vous trouverez le détail des séances 
sur le site Cinéfilou.fr ou sur le site 
cineval.fr

A l'occasion des fêtes de fin d'année, 
nous diffuserons le samedi 30 
décembre le célèbre opéra d'Offen-
bach «les contes d'Hoffmann». 

Venez nombreux voir ou revoir ce 
grand classique. Vous pouvez déjà 
réserver vos places sur notre site 
internet.

4E ÉDITION DU NVN, LE NOIR 
DU VAL NOIR, PRIX POLAR DES 
LECTEURS
E n  c o l l a b o r a t i o n  a v e c  l e s 
médiathèques de Grézieu la Varenne, 
Sainte-Consorce et Poll ionnay 
et avec le soutien de la CCVL, la 
médiathèque de Vaugneray renou-
velle le prix polar des lecteurs, le 
NVN, le Noir du Val Noir.

Cette 4e édition du NVN se dérou-
lera du 23 septembre 2017 au 26 
mai 2018 avec le lancement respec-
tivement dans les 4 médiathèques 
de l’Ouest lyonnais samedi 23 sep-
tembre à 11h, la clôture  des votes 
le samedi 12 mai et l’annonce des 

résultats samedi 26 mai à 11h à la 
médiathèque de Pollionnay.
Ce prix littéraire s'adresse à tous, 
des plus jeunes aux plus âgés et 
est ouvert aux lecteurs inscrits et 
non-inscrits des bibliothèques.
Une sélection de romans policiers 
est faite pour 4 tranches d'âge : 
3 romans policiers et une bande 
dessinée pour les catégories 7-9 
ans et  10-12 ans ; 4 romans poli-
ciers et une bande dessinée pour 
les 13-15 ans et les adultes.
Des animations autour du polar (jeu 
de piste, Murder party, rencontre 
d’auteurs, …) se produiront pendant 
cette 4e édition du NVN, le Noir du 
Val Noir.

Toutes les infos sont disponibles 
auprès des 4 médiathèques 
participantes.
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LA MÉDIATHÈQUE DE 
VAUGNERAY DANS LE RÉSEAU 
MÉDI@VAL
Dès mi-novembre, pour tous,  
1 Réseau... des avantages

• Une  car te  commune pour 
emprunter à la médiathèque de 
Vaugneray comme dans n’im-
porte quelle médiathèque du 
Réseau

• 120 000 documents à votre 
disposition

• Des emprunts ou retours de 
documents dans la médiathèque 
de votre choix

• Les collections et services des 8 
médiathèques sur un site Internet 
commun

• L’accueil, l’accompagnement et 
les conseils des professionnels 
et bénévoles, à votre écoute dans 
chacune des médiathèques.

Rendez-vous pour plus d’informa-
tions à partir du 16 novembre sur 
www.reseaumediaval.fr

Soirée inauguration du réseau 
des médiathèques Médi@Val
Jeudi 23 novembre
Salle du Vourlat – Messimy
Entrée libre et gratuite
19h : accueil
20h30 : Spectacle Italiques par 
Alfred et Olivier Ka – perfor-
mance lecture dessinée
Italiques est un voyage en Italie 
en cinq étapes, imaginé par l'illus-
trateur Alfred à partir de son livre 
Come Prima. 
Avec la complicité d'Olivier Ka 
(auteur de romans jeunesse et 
ados, scénariste de bandes des-
sinées et comédien), il associe à 
ses propres textes des extraits de 
classiques littéraires signés Carlo 
Collodi, Hugo Pratt et Laurent 
Gaudé, pour donner une vision très 
personnelle de son pays d'origine. 
Les deux artistes donnent ainsi à 
voir ce monde imaginaire ensoleillé 
à travers des fresques réalisées et 
projetées sur grand écran en temps 
réel.

La lecture dessinée sera suivie 
d’une séance de dédicaces en par-
tenariat avec la librairie Le jardin 
des lettres.

Cette soirée sera l’occasion de 
mettre à l’honneur le Réseau des 
médiathèques Médi@Val et ses 
ressources et de découvrir son 
fonctionnement. 

Une présentation vous sera faite 
aussi des ressources numériques 
offertes par la Médiathèque 
départementale. 
Restauration italienne sur place.

Nous contacter :  
Tél. 04 78 45 91 45 ou 

courriel : bm@vaugneray.com
Retrouvez toutes  
les informations  

de la bibliothèque  
sur  

www.bibliotheque-vaugneray.net

ATELIER D’ILLUSTRATION  
AVEC L’ILLUSTRATRICE SARA :  
SAMEDI 18 NOVEMBRE,  
DE 14H30 À 17H30,  
À LA MÉDIATHÈQUE

Sara, auteure et illustratrice de 
nombreux albums pour la jeunesse, 
propose, après une présentation de 
son travail, de réaliser un album sans 
texte avec la technique du papier 
déchiré.

L’entrée est gratuite, réservation 
obligatoire auprès de l’équipe de la 
médiathèque, accessible à partir de 
7 ans.
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MJC
ACTIVITÉS & STAGES
Les inscriptions ont débuté mais il 
n’est pas trop tard pour venir vous 
initier… Il reste de la place dans 
plusieurs ateliers hebdomadaires : 
cirque, terre modelage, théâtre, 
meubles en carton…
Une séance d’essai est encore 
possible !
Renseignez-vous à la MJC !

JEUNESSE (12/17 ANS)
L’Accueil Jeunes
L’accueil jeunes est un lieu en libre 
accès où les adolescents peuvent 
se réunir, venir jouer ou juste 
discuter entre amis… 
Des animateurs sont présents et à 
l’écoute des jeunes pour toute idée 
de sorties, séjours ou projet.

Horaires d’ouverture
En période scolaire : mardi, jeudi 
et vendredi 17h/19h - mercredi 
14h/19h - samedi 14h/18h.
Pendant les vacances : du lundi au 
vendredi 14h/19h. 

Vacances d’automne 
Elles auront lieu du lundi 23 octobre 
au vendredi 3 novembre. 
Le programme complet des anima-
tions est disponible à la MJC et sur 
notre site internet. Inscriptions dès 
maintenant à la MJC.

TOURNAGE WEB-SERIE
Une web-série écrite, réalisée et 
jouée par des jeunes de l'Est et de 
l'Ouest Lyonnais ! 
En partenariat avec les MJC de 
Laennec-Mermoz, Thurins, Brindas 
et l'espace jeunes de Grézieu la 
Varenne, la MJC propose aux jeunes 
âgés de 12 à 25 ans de participer à 
une expérience inédite autour de la 
création d'une web-série.
Nous souhaitons, avec ce support 
vidéo, mettre en avant les initiatives 
artistiques des jeunes et amener le 
débat sur les discriminations ren-
contrées par ces jeunes à l'est et 
l'ouest de Lyon.

Pour l'écriture, la réalisation, le 
tournage et le montage,  les 
jeunes seront accompagnés par 
les animateurs et une équipe 
professionnelle : Slimane Bounia 
(réalisation) et Sylvain Bolle-Reddat 
(écriture et jeu).
Vous avez un talent :  danse, 
musique, humour, comédie, écriture, 
rap, slam...
et/ou vous souhaitez participer à la 
réalisation d'une fiction : scénario, 
comédien, technicien, montage 
vidéo... 
N'hésitez pas à nous contacter !

CENTRE DE LOISIRS 
ÉBULISPHÈRE

Vacances d’automne 
Pour ces vacances, le centre 
de loisirs Ebulisphère ouvrira 
ses portes du lundi 23 octobre 
au vendredi 3 novembre inclus. 
L’équipe d’animation accueille 
vos enfants âgés de 3 à 12 ans 
selon 4 tranches d’âge, tous les 
jours de 7h30 jusqu’à 18h. De 
nombreuses activités (manuelles, 
sportives, d’expression) ainsi que 
des sorties (cinéma, poney, ferme, 

piscine…) seront proposées par 
l’équipe d’animation tout au long 
de la semaine. Ces animations 
seront en lien avec une théma-
tique durant toute la semaine.

Permanence d’inscription :
En période scolaire : le mardi de 
16h30 à 19h et mercredi de 7h30 
à 18h
Pendant  les vacances : du lundi 
au vendredi de 16h30 à 18h

Animateurs mercredis de l’année 
scolaire 2017-2018
La MJC de Vaugneray recherche 
des animateurs pour l ’enca-
drement du Centre de Loisirs 
Ebul isphère ,  les mercredis . 
Actuellement, nous sommes 
contraints de limiter les inscrip-
tions faute d’animateurs en 
nombre suffisant !

Afin de satisfaire plus de familles 
(qui pour certaines sont réelle-
ment en difficulté pour récupérer 
leur enfant après l’école), nous 
avons besoin d’un NOMBRE PLUS 
IMPORTANT D ’ENCADRANTS 
chaque mercredi (à partir de 
9h30) et c’est pourquoi nous 
vous sollicitons aujourd’hui.
Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à consulter notre site internet : 
ebulisphere.mjc-vaugneray.org

Pour en savoir plus :  
mjc-vaugneray.org

Le casting 
aura lieu  
le samedi  
14 octobre  
de 14h à 18h,  
à la MJC  
de Vaugneray

Centre de Loisirs Ebulisphère
18 bis, chemin du stade  

69670 Vaugneray
Tél. 04 37 22 09 72

Courriel : cl.ebulisphere@
mjc-vaugneray.org
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THÉÂTRE LE GRIFFON
La nouvelle saison culturelle s’an-
nonce joyeuse et prolifique en 
propositions diverses. Vous avez 
rendez-vous avec des compagnies 
généreuses qui, nous le souhai-
tons, vont vous surprendre, vous 
émouvoir, vous faire sourire et 
même rire, vous transporter depuis 
votre fauteuil vers d’autres temps, 
d’autres lieux, d’autres histoires, 
d’autres réalités... C’est ça le spec-
tacle vivant.
Cette saison, c’est sûr, au moins 
dix fois, vous devriez dire «J’peux 
pas, j’ai Griffon» !
Retrouvez le détail des spec-
tacles de la saison 2017/2018 
dans notre plaquette disponible 
dans de nombreux points de dif-
fusion (MJC, Mairies, Office de 
tourisme, …) 
 

N’hésitez pas à vous abonner ! 
A partir de 3 spectacles.

OCTOBRE

ASSOIFFÉS
VENDREDI 13 OCTOBRE [20h30]
Théâtre / Cie Le Bruit de la Rouille

Assoiffés, texte incandescent sur 
l’adolescence, ouvre son rideau 
sur une boîte rouillée, abandonnée 

qui renferme les mots (maux), les 
passions et l'espérance de Boon. 
Déchiré entre l’écoute de son cœur 
et la société il décide, malgré sa 
crainte du passé, malgré l’impact 
de l’abandon de ses rêves sur son 
être intime, d’ouvrir publiquement 
cette boîte qui va rapidement se 
transformer en maison, tribune, 
castelet pour enfin tout faire rejail-
lir : Murdoch, adolescent québécois 
«Heavy» se réveille un matin envahi 
d’une soif nouvelle, impossible à 
étancher qui déborde, qui inonde 
ce monde qu'il ne comprend plus. 
Des sons, des êtres fictifs, masqués, 
usés par le temps, retracent alors 
l’histoire de Boon.

LA MAÎTRESSE DES MONSTRES
MERCREDI 25 OCTOBRE [10H]
Spectacle jeune public  /  
Théâtre Cinéma préhistorique /  
Cie Etrangères Créations

D’abord il y a une caverne dans 
laquelle vivent des hommes, des 
femmes et des enfants. C’est une 
tribu qui vit là depuis toujours, 
semble-t-il, et passe ses journées 
à attendre, dans la terreur quoti-
dienne de monstres effrayants : le 
monstre de l’Eau, le monstre des 
Champignons et au loin le monstre 
du Passage. Ils vivent donc là, à 
attendre, d’une peur à l’autre, assis 
sur des rochers... Seule une petite 
fille est debout. Elle surveille. Un jour, 
un rat, venu d’on ne sait où, vient 
lui annoncer qu’elle a le pouvoir 
de faire rapetisser et de faire dis-
paraître les monstres, rien qu’en 
les regardant en face. Elle est une 
maîtresse des monstres. Le voyage 
peut commencer.

 
NOVEMBRE

LES FOURBERIES DE SCAPIN
VENDREDI 10 NOVEMBRE 
[20h30]
Théâtre / Comédie rénovée /  
Cie ART’SCENIC

La lumière se fait sur scène et ce 
sont des bâches aux murs et au 
sol qui se découvrent. L’espace est 
encombré d’escabeaux, de casques 
de chantier, de pots de peinture, de 
sacs de gravas et quantité de maté-
riels. A l’évidence, des vestiges de 
longs mois de travaux de rénova-
tion inachevés par la Mairie. Après 
avoir déjà réglé dans la journée les 
problèmes de distribution et de 
mise en scène suite à l’abandon 
de quatre comédiens et de l’équipe 
technique, la troupe nage dans la 
consternation… Contre toute attente, 
l’annulation n’est pas envisagée… Ils 
vont faire avec !

DÉCEMBRE

DES RÊVES DANS LE SABLE
SAMEDI 2 DECEMBRE [19H30]
Spectacle familial / Dessin dans 
le sable / Cie Sable d’Avril
Lorène Bihorel est une jeune artiste 
qui excelle dans une discipline d'un 
genre nouveau. Elle présente un 
spectacle étonnant de dessin sur 
sable, qui émerveille les enfants et 
fascine les adultes. Sur sa table lumi-
neuse, rediffusée simultanément sur 
grand écran, les dessins naissent en 
quelques secondes et se transfor-
ment sous les yeux des spectateurs, 
au rythme des histoires auxquelles 
ils donnent vie. Un moment unique 
et magique...

Plus d’informations  
par téléphone : 04 78 45 90 54 

ou sur notre site  
griffon.mjc-vaugneray.org
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Association Musicale 
de Vaugneray

L'ORCHESTRE VALNOIR REÇOIT 
LE CHOEUR RÉSONANCES À 
L'ÉGLISE SAINT-ANTOINE
Le  mercred i  24  ma i  2017 ,  
l’Orchestre ValNoir (OVN) recevait 
le Chœur "Résonances" dirigé par 
Jean-Michel MULLER et accom-
pagné au piano par Sébastien 
TORCHET.
Jean-Michel ,  ami music ien de 
longue date, avait soumis l’idée 
d’une rencontre entre les 2 forma-
tions. Passionné de musique lui 
aussi, il a proposé, à cette occasion, 
un réperto i re séduisant dont 
une par t ie  accompagnée de  
l’orchestre : "Exodus" (Marnay/Gold), 
"Va Pensiero" (Verdi), etc. 
De son côté, sous la baguette d’Eli-
sabeth Cayrol, directrice musicale 
et de Franck Bonnard, l’OVN, fidèle 
à ses convictions, a présenté un 
programme var ié  encha înant 

"Menuet de Water Music" (Haendel), 
"Amarcord" (Nino Rota), "Prélude de 
Nabucco" (Verdi) et quelques extraits 
célèbres de la bande musicale du 
film "Fantasia". 
La classe de guitares de l’école de 
musique, dirigée et accompagnée 
par Marianne, a fait un joli lien entre 
les deux parties du programme, 
en interprétant "Rain in Spain" 
(Traditionnel) et "Tu parles trop" (La 
rue ketanou / Vintrigner). 

LES GUITARES AU MUSÉE 
GALLO-ROMAIN DE SAINT 
ROMAIN EN GAL
Le dimanche 17 juin 2017, le 
Département du Rhône et le Musée 
de Saint Romain en Gal organi-
saient une journée "Musique au 
Musée" pour les conservatoires, 
écoles et associations musicales 
et de danse du département.

Les groupes, chorales, orchestres 
et autres formations installés dans 
différents lieux (parvis, grand hall d'ac-
cueil, auditorium, musée) ont permis 
aux visiteurs de suivre un parcours 
«archéologique et musical».
Cette journée, outre une expérience 
"unique" dans un lieu exception-
nel, stimulante pour la cohésion du 
groupe, a été l’occasion d’échanges 
intéressants avec les respon-
sables et les jeunes des différents 
ensembles musicaux.
Quelques familles, professeurs et 
membres de l’AMV ont partagé au 
déjeuner un agréable pique-nique 
dans les jardins du Musée.
Merci à Marianne Coquard, profes-
seur de guitare à l’école de musique, 
d’avoir su motiver et fait venir tous 
ses élèves à cette manifestation, 
de les avoir préparés pour un récital 
très apprécié de 45 minutes. Odile 
CAYROL, professeur de clarinette, 
a su, par le son doux et chaud de 
cet instrument, partager quelques 
morceaux avec les élèves.

L'AGENDA MUSICAL

14 octobre 2017  
à  20h30
Le choeur Résonances 

reçoit l'OVN au  
Centre culturel l'Escale, 

Saint-Genis-les-Ollières
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École de production  
de la Giraudière

Restaurant scolaire

RÉSULTATS AUX EXAMENS : 
• CAP : 22 menuisiers, 13 métalliers, 

tous reçus
• BAC Pro : 11 menuisiers agenceurs, 

7 constructeurs bois, 12 métalliers, 
tous reçus – 17 ont obtenu une 
mention, dont 4 «mention Bien».

RÉSULTATS AU CONCOURS : 
en plus des huit médaillés (voir 
article «Vivre à Vaugneray» n° 149, 
de juillet 2017).
Antoine PERRET a obtenu une 
médaille d’or Nationale en char-
pente, au concours des meilleurs 
apprentis de France.
Nicolas ROUX a obtenu le 1er prix au 
concours général des métiers.
Merci à tous les jeunes, à la Direction, 
et à tout le personnel, pour leur 
engagement auprès des Ecoles de 
Production.

RENTRÉE 2017/2018 : 
Les sections menuiserie et métalle-
rie sont complètes. Nous souhaitons 
une bonne réussite à cette nouvelle 
promotion.

60E ANNIVERSAIRE : 1957-2017
Nous fêtons le 13 octobre 2017, le 
60e anniversaire de l’Ecole.
Plus de 2000 élèves ont bénéficié de 
notre pédagogie, soit 1/3 de forma-
tion théorique et matières générales, 
et 2/3 en atelier, en fabrication pour 
des clients réels.

La devise de l’Ecole : «Faire pour 
apprendre»

Vous découvrirez le livre écrit à cette 
occasion, qui paraîtra en octobre 
2017. Celui-ci a été réalisé grâce 
au soutien la communauté de 
communes des Monts du Lyonnais, 
et rédigé par Aline DURAND.  Guy BADOIL

L’association du restaurant scolaire 
collabore activement avec la 
commune pour la gestion du res-
taurant scolaire de l’école publique 
de Vaugneray.
Notre association a pour objectif 
de privilégier le bio et le local dans 
les assiettes de nos enfants, de 
proposer un cadre de restauration 
agréable, de développer des anima-
tions autour de thèmes qui nous 
tiennent à cœur, de communiquer 
via des supports municipaux et le 
web sur nos actions et événements 
et de gérer les inscriptions et factu-
ration des repas.

En 2016-2017, nous avons notam-
ment fortement contribué à la 
définition du cahier des charges 
dans le cadre de l’appel d’offre de 
renouvellement du fournisseur des 
denrées alimentaires ; nous avons 
également mené une campagne de 
sensibilisation auprès des enfants 
et apporté un support impor-
tant aux ateliers anti-gaspillage 
réalisés sur le temps de midi (en 2 
sessions d’1 semaine) et de fait aidé 
à la réduction des déchets ; nous 
avons également proposé, en col-
laboration avec «The English man 
in Vaugneray»,  le petit déjeuner 
anglais à la salle des fêtes pour 
faire découvrir les coutumes ali-
mentaires d’un pays voisin ; et enfin, 
comme chaque année, avons offert 

aux élèves de l’école un goûter de 
Noël respectant nos valeurs fonda-
mentales (bio et local).

Alors que les familles font de plus en 
plus appel au service de restauration 
collective et que les effectifs sont 
en constante augmentation, l’as-
sociation ne compte aujourd’hui 
plus que 5 personnes. Nous avons 
besoin de nouveaux parents pour 
continuer à exister ! Il est impor-
tant de rester vigilant et actif sur 
la qualité des repas servis dans 
les assiettes de nos enfants.

2017 se termine en beauté…

L’association du restaurant scolaire recrute des parents bénévoles !

Contact :  
resto.scolaire69@gmail.com



MUTUELLE PETITE ENFANCE DES VALLONS DU LYONNAIS (MPEVLV)

Structures MONDE 
DE ZEBULON

VAL PETITE 
ENFANCE

FARANDOLE 
DES VALLONS

Animatrices Florence VERPILLAT
Chloé BARTLAKOWSKI Elisabeth PAPIN Florence VERPILLAT

Chloé BARTLAKOWSKI

Prêt matériel 
puériculture 
Secrétariat

Lundi de 8h à 12h
Mardi et jeudi  
de 13h à 17h

Françoise BREUIL

Lundi de 8h à 12h
Mardi et jeudi  
de 13h à 17h

Françoise BREUIL

Horaires 
d'ouverture

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 17h30

Lundi, mardi, jeudi
Vendredi de 9h à 16h
Mercredi de 14h à 17h

Mardi de 11h30 à 17h30
1 samedi matin / mois

Permanences 
téléphoniques

Lundi de 10h à 12h
Vendredi de 14h à 16h

Mardi de 13h30 à 15h30
Vendredi de 13h30 à 15h30 Vendredi de 14h à 16h

Permanences
sur rendez-vous

Mercredi de 9h à 11h
Jeudi de 17h à 19h Mercredi de 17h à 19h

Téléphone 04 78 57 00 89 06 70 86 96 92 06 60 93 36 05

Mail ram.lemondedezebulon@
gmail.com ram.valpetiteenfance@gmail.com evs.lafandoledesvallons@

gmail.com
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Mutuelle Petite Enfance
Les services proposés par la Mutuelle Petite Enfance des Vallons 
du Lyonnais
Vous ne connaissez peut être pas 
la Mutuelle Petite Enfance des 
Vallons du Lyonnais (MPEVLV) 
mais sans doute avez-vous entendu 
parler des Relais Assistantes 
Maternelles (RAM) le Monde de 
Zébulon et Val’ Petite Enfance 
ou de l’espace de vie sociale la 
Farandole des Vallons ? Nous pro-
fitons de la rentrée pour refaire 
un point sur le fonctionnement 
de ces structures afin que chacun 
puisse profiter de leurs services. 
La MPEVEL s’organise autour de 
3 structures qui travaillent conjoin-
tement et proposent des services 
complémentaires :
• le Monde de Zebulon reçoit les 

assistant.e.s maternel.le.s de 
Vaugneray et Grézieu-la-Varenne 
ainsi que leurs employeurs. 

• le Val’ Petite Enfance accueille 
les assistant.e.s maternel.le.s de 
Pollionnay, Yzeron, Ste Consorce 
et Brindas et leurs employeurs, 
grâce à son camping-car itinérant.

• la  Farando le  des  Va l lons 
propose services et animations 
aux familles demeurant sur le 
territoire de la CCVL, et ayant des 
enfants de moins de 6 ans.

Le Monde de Zébulon et le Val 
Petite Enfance de nombreuses 
prestations encadrées par des pro-
fessionnelles de la petite enfance.

POUR LES ASSISTANT.E.S 
MATERNEL.LE.S :
• Accompagnement pédagogique 

et conseils par rapport à leur 
activité professionnelle, 

• Propositions de formation, 
• Découverte d’activités ludiques 

pour et avec les enfants accueillis
• Part ic ipat ion à des sort ies , 

des rencontres, des groupes 
d’échange, 

• Location à un coût symbolique de 
matériel de puériculture, 

• Accompagnement, conjointement  
ou non avec les familles, pour 
gérer toutes les problématiques 
liées aux contrats de travail 

POUR LES FAMILLES : 
• Aide administrative pour l’établis-

sement et le suivi des contrats de 
travail 

• Aide à la recherche d’un mode 
d’accueil pour leur enfant et mise 
en relation avec des assistant.e.s 
maternel.le.s agréées par la PMI

• Mise en place de temps collectifs 
pour la socialisation des enfants 
via la participation des assis-
tantes maternelles.

La Farandole des Vallons est 
quant à elle une structure dédiée 
à la parentalité, et s’organise 
autour de 3 axes principaux : 
• Un espace d’accueil parents-en-

fants qui permet aux parents 
de passer quelques heures avec 
leurs enfants dans les locaux 
du relais selon les envies et les 
besoins de chacun.

• Les animations familles qui 
ont lieu une fois par mois d’oc-
tobre à juin et qui permettent 
aux parents employeurs et aux 
enfants de moins de 6 ans de 
se retrouver autour d’activités qui 
leur sont dédiées.

• Les groupes de parole familles 
pour les soutenir dans leur  
cheminement vers une parenta-
lité épanouie.
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Crèche "La Pirouette"
Des nouvelles de la crèche

POUR COMMENCER, REVENONS 
SUR QUELQUES TEMPS FORTS 
QUI ONT MARQUÉ LE MOIS DE 
JUIN.
Tout d’abord, une visite à la ferme 
pédagogique du Milon à Chaponost, a 
donné l’occasion aux enfants de partir 
à la découverte de certains animaux 
(vaches, moutons, cochons…) et de 
partager avec quelques membres de 
l’équipe et  parents accompagnateurs 
une journée pas comme les autres.

Plus tard, nous avons eu le plaisir 
d ’accuei l l i r  3  rés identes des 
Emeraudes ainsi que Maryne, leur 
animatrice, pour un pique nique à 
la crèche. Quel beau moment inter-
générationnel !

Pour fêter l’été, nous avons organisé 
une matinée avec les parents et 
les enfants autour de différentes 
activités (peinture, psychomotricité, 
découverte des sens…). Un repas 
façon auberge espagnole auquel 
les parents sont associés a clôturé 
cette matinée. C’est l’occasion de se 
rencontrer autrement et d’échan-
ger différemment avec et sur les 
enfants. Cette convivialité reste 
apprécié de tous et l’équipe porte 
un  grand intérêt à ces échanges.
Après quelques semaines de 
vacances, nous avons repris le 
chemin de la crèche, sans oublier 
nos loulous partis sur le chemin de 
l’école. De nouvelles familles vont 
désormais faire un bout de chemin 
avec nous, bienvenue à elles et à 
leurs enfants.

C’est une rentrée un peu particu-
lière que nous entamons et, à cette 
occasion, nous tenions à faire un 
clin d’œil à Chantal MICHAUD qui 
est partie à la retraite au mois de 
juillet. Ce n’est pas sans émotion 
que l’équipe l’a vu tourner une page 
de sa vie. Depuis 17 ans, Chantal 
travaillait à la Pirouette, qu’elle aime 
appeler «son bébé» ; car cette éduca-
trice de jeunes enfants est l’une des 
personnes à l’origine de la structure 
telle que les parents la connaissent 
aujourd’hui. Avant l’ouverture  de la 
crèche en mars 2000, Chantal faisait 
déjà partie du personnel qui s’occu-
pait des enfants au sein d’une halte 
garderie parentale. En effet, en 1989, 
elle investit les locaux de la mairie 

avec d’autres personnes comme 
Françoise GILLET, Chantal CARRET, 
Christiane PRE, pour proposer aux 
parents un système de garde dans 
lequel ils s’investissent en faisant 
des tours de garde. Et puis l’idée 
prend de l’ampleur et, en 1990, les 
parents intéressés bénéficient de 3 
jours fixes dans la semaine, toujours 
avec ce partage des temps de garde, 
dans d’autres locaux plus adaptés 
à l’accueil des enfants. Bénévole 
pendant plusieurs années, l’idée 
a germé dans la tête de Chantal 
de devenir professionnelle. Elle 
obtient son diplôme d’éducatrice de 
jeunes enfants en 1999. Elle a donc, 
pendant plusieurs années, accom-
pagné des centaines d’enfants, avec 
toutes ses compétences pédago-
giques, éducatives et affectives. Elle 
a mis tout son cœur dans ce projet 
tel qu’il est aujourd’hui. Nous ne t’ou-
blierons pas Chantal et comptons 
sur toi pour revenir nous faire des 
petits coucous. Nous te souhaitons 
une retraite pleine d’épanouisse-
ment !

Pour finir, nous avons le plaisir de 
souhaiter la bienvenue à Sandy 
PETITJEAN, en CAP petite enfance 
pour un an au sein de la crèche.

Bonne rentrée à toutes et tous.

L’équipe La Pirouette
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Amicale de St-Laurent-de-Vaux

Super de retrouver les copains avant la rentrée!

Fête de l'école
Samedi 1er juillet , les 
enfants de la petite école 
de St-Laurent-de-Vaux/ 
Vaugneray ont, grâce 
aux maîtresses, réalisé 
un beau spectacle.

Puis place aux jeux pour 
le divertissement des 
petits et grands.

Pour clôturer la fête tous 
ensemble, quoi de mieux 
que de se régaler avec 
une bonne paëlla.

Samedi 2 septembre, l'Amicale de l'école de St Laurent de Vaux, organisait 
une sortie à l'accrobranche d'Yzeron.
Enfants et parents qui le souhaitaient, pouvaient "escalader" de branche 
en branche.
Bel après midi récréatif !
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Écoles publiques
Nous sommes repartis pour  
une nouvelle année scolaire
NOTRE ÉCOLE COMPTE  
À CE JOUR 365 ÉLÈVES : 31 SUR 
LE SITE DE SAINT LAURENT  
DE VAUX, 120 À L’ÉCOLE 
MATERNELLE DE VAUGNERAY 
CENTRE ET 214 À L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE DE VAUGNERAY 
CENTRE
L’équipe éducative est stable. Nous 
accueillons avec plaisir une nouvelle 
enseignante Mme Beaufils. 

Sur les différents sites nous 
retrouvons donc :
Saint Laurent de Vaux : Mme 
Vignon assistée de Mme Tozy 
s'occupe de la classe des petits (de 
la petite section au CP) et Mme Séon 
s'occupe de la classe des grands 
(du CE1 au CM2).

Vaugneray centre maternelle : les 
4 classes multiniveaux (PS/MS/GS) 
sont sous la responsabilité de Mmes 

Cloarec, Goyer, Grosbois et Rade 
secondées par Mmes Dumortier, 
Ferrier, Martel et Thomas (Atsems).

Vaugneray centre élémentaire : 
nous avons 9 classes. 2 CP avec 
Mmes Cristin et Monty, 1 CP/CE1 
avec Mme Dubois—Pagnon, 1 CE1 
avec Mme Lacrose, 1 CE2 avec Mmes 
Djaït et Dubois, 1 CE2/CM1 avec 
Mme Dos Santos et M Pluche, 1 CM1 
avec Mme Grenèche et M. Sivignon, 1 
CM1/CM2 avec Mmes Beaufils et Fort 
et 1 CM2 avec M. Devaud.
Mmes Bonef et Avet L’Oiseau sont 
aussi présentes pour aider les 
élèves en situation de handicap.
Nous accueillons aussi au sein de 
l’établissement, 2 classes externali-
sées de l’IME Mathis Jeune prise en 
charge par Mmes Ferrard et Stalle.

Après cette brève présentation de 
l’école, je souhaite à tous enfants, 

parents et personnels de l’équipe 
éducat ive une bonne année 
scolaire 2017-2018 qui sera comme 
les années précédentes riche en 
projets.
Vous pourrez suivre ces projets  
et la vie de notre école dans les  
prochains bulletins municipaux.

Mme PRIVITERA,  
Directrice

École Jean Baptiste
Une rentrée en douceur à l'école Saint Jean-Baptiste
Les vacances c’est toujours agréable, 
mais pour les apprécier, il faut retour-
ner à l’école ! C’est le chemin qu’ont 
emprunté les 300 écoliers.
Le lundi 4 septembre, jour de la 
rentrée, des frimousses joyeuses 
arrivent à la grande école pour la 
première fois, des élèves reviennent 
après de belles vacances, et des 
CM2 termineront leur école primaire 
en cette fin d’année avant un envol 
pour le collège. Nous étions tous 
heureux de nous retrouver.
Comme tous les ans, chacun était 
impatient de connaître sa nouvelle 
maîtresse, de découvrir sa nouvelle 
classe, de faire connaissance avec de 
nouveaux camardes, tous ces rituels 
d’une rentrée qui ne s’oublie jamais, 
même quand on grandit. De belles 
émotions étaient au rendez-vous de 
cette journée très spéciale.

Un moment particulier encadré 
par une équipe inchangée :
• Classe de PS, Mme Anne SITRUK - 

ASEM, Mme Sylvie PEYRE
• Classe de PS/MS, Mme Sylvie 

GOUTAGNY - ASEM, Mme Elodie 
DUMORTIER

• Classe de MS, Mme Chantal 
MOUTON - ASEM, Mme Coraline 
BOUCHARD

• Classe de GS, Mme Emmanuelle 
MASSON - ASEM, Mmeq Patricia 
DUPERDU et Géraldine CREUX 

• Classe de CP, Mme Cécile Meyet 
• Classe de CP/CE1, Mme Kélig Jacob 
• Classe de CE1, Mme Isabelle 

Grataloup 
• C lasse de CE2 ,  Mme Agnès 

Cherasse qui est également 
adjointe de direction cette année 

• Classe de CE2/CM1, Mme Chantal 
Gonon-Roussel 

• C l as se  d e  C M 1 / C M 2 ,  M me 
Catherine GERIN 

• Classe de CM2, Mmes Delphine 
HUBERT et Sandrine PIRES.

Une équipe de parents bénévoles 
œuvre aussi au sein de l’APEL pour 
renforcer les relations famille/école. 
Un petit café d’accueil a d’ailleurs 
été préparé par leurs soins auquel 
tous les parents étaient conviés. 

Cette rentrée au rythme de la convi-
vialité et du partage annonce les 
prémices d’une excellente année 
scolaire.

La suite au prochain épisode…

Mme PIRES,  
Chef d'établissement

Informations pratiques :
Pour tous renseignements ou 
quest ions vous pouvez me 
contacter du lundi au vendredi 
au 04 78 45 81 53 et plus parti-
culièrement le matin de 8h à 12h 
permanence de Mme Breuil secré-
taire de l'école le mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi.
Je suis présente à Saint Laurent 
de Vaux le jeudi matin.
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Collège Saint Sébastien
C’est reparti
C’EST SOUS LE SOLEIL QUE 
LES ÉLÈVES DE 6E ONT FAIT 
LEUR RENTRÉE, UNE JOURNÉE 
AVANT LEURS CAMARADES  
DE 5E, 4E ET 3E. 

Originaires des deux écoles du 
village de Vaugneray et de 27 
écoles des villages alentours, ils ont 
été accueillis par M. BUFQUIN, le 
chef d’Etablissement, Mme PILAUD, 
la responsable du niveau 6e et leur 
équipe. 

Après avoir exprimé la confiance 
qu’il leur portait, le directeur les a 
invités à vivre fraternellement en 
s’inspirant de la phrase évangé-
lique : «Fais aux autres ce que tu 
aimerais qu’ils fassent pour toi». 

Parents, enfants et éducateurs 
ont ensuite chanté en guise d’ac-
cueil «on écrit sur les murs les 
noms de ceux qu’on aime». Merci 
à notre Maire, M. JULLIEN et à Mme 
DUMORTIER, Adjointe aux affaires 
sociales et scolaires, pour leur 
venue dans la matinée et le livre 
Chefs en Herbe, livre de recettes.

Au programme de la journée :  
découverte de leurs nouveaux 
camarades, rencontre avec l’équipe 
enseignante, bon repas, appropria-
tion des lieux.
Aux 5e, 4e et 3e ont été confiés 
trois mots pour guider leur année : 
Travail, Entraide et Confiance.

CHUT, OSCAR 
Lundi 11 septembre, dans le cadre 
d’Interval d’automne, 180 élèves de 
6e et de 5e ont eu la chance d’assis-
ter au spectacle Chut, Oscar, une 
histoire du jazz. Grâce au talent 
et à l’enthousiasme des musi-
ciens, nos élèves ont pu s’initier à 
une musique qui leur était pour 
la plupart inconnue et voyager à 
travers le temps. 

Cerise sur le gâteau : à la fin 
du concert, les musiciens leur 
ont présenté leurs instruments : 
contrebasse, banjo, saxophone, 
sousaphone.

Une leçon de musique mais aussi 
de vie grâce aux valeurs de frater-
nité véhiculées par ce spectacle de 
qualité.



É
D
U
C
A
T
I

O
N

E
T

C
U
L
T
U
R
E

PORTES OUVERTES
Nous vous attendons nombreux 
aux Portes-Ouvertes du collège 
qui auront lieu le samedi 18 
novembre de 9h à 12h. 
Enseignants et élèves se mobi-
lisent pour partager avec vous 
et vos enfants de CM1 ou CM2 
ce qu’ils vivent au sein du 
collège. 
Vous pourrez prendre rendez- 
vous ce jour-là avec le Chef 
d’Etablissement si vous sou-
haitez inscrire votre enfant 
pour la rentrée 2018-2019.

En ce début d’année scolaire, 
la semaine du 11 septembre,  
les élèves de sixième du 
collège Saint Sébastien ont 
inauguré la nouvelle mouture du 
voyage en Provence. 

En effet, celui-ci s’est transformé 
en voyage d’intégration au cours 
duquel ils ont appris à se connaître 
et ont découvert des endroits 
magnifiques. 

La grotte Chauvet, nouveauté 
cette année, les a éblouis et ils ont 
adoré pratiquer des activités préhis-
toriques telles que la pratique de la 
chasse, l’allumage du feu, la produc-
tion de parures… 

Les salins roses à cette époque 
et les visites en calèche des 
marais ont aussi été grande-
ment appréciés et c’est avec 
des yeux remplis d’émotion et 
de curiosité qu’ils ont déambulé 
dans Glanum, 
village qui fut 
tour à tour 
gaulois, grec 
puis romain. 

Virginie SOUCHON,  
professeur principal
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Journées d’Intégration Ce voyage, sous le soleil, a enchanté 
les grands comme les petits par sa 
richesse mais aussi grâce à des 
moments privilégiés entre élèves et 
professeurs qui ont noué des liens 
particuliers.
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Paroisse
FORUM DES ASSOCIATIONS
Comme depuis plusieurs années 
déjà, notre paroisse était bien repré-
sentée au forum des associations 
de Vaugneray. En ce samedi 2 sep-
tembre, de nombreuses familles se 
sont rendues à la salle des fêtes 
de Vaugneray afin d’y découvrir 
les diverses activités proposées au 
cours de cette nouvelle année. Sur 
le stand de la paroisse, des familles 
sont venues se renseigner sur les 
parcours de baptême, les parcours 
mariage, la 1ère communion de 
leurs enfants… D’autres ont inscrit 
leurs enfants aux séances de caté-
chisme qui auront lieu les samedis 
matin à la cure. Ce fut aussi l’oc-
casion de proposer aux familles de 
venir participer à notre grande fête 
paroissiale du 8 octobre prochain 
aux Cartières, à Chaponost.

Un moment important, riche en 
échanges pour faire connaître 
notre communauté aux habitants 
de Vaugneray.

MÉNAGE DE L’EGLISE 
L’entretien de nos églises est un 
élément important de l’accueil. A 
Vaugneray, 2 sessions de nettoyage 
sont organisées. Une première a lieu 
au printemps avant la messe des 
rameaux et une deuxième, à la fin 

de l’été. Une vingtaine de personnes 
ont répondu présent ce samedi 26 
août matin pour venir faire briller 
l’Eglise Saint Alexandre. Des jeunes 
et des moins jeunes se sont armés 
de leur aspirateur, de leur chiffon et 
de leur tête de loup pour nettoyer 
de fond en comble notre église. Le 
ménage du mois d’août, c’est aussi 
l’occasion de cirer tous les bancs en 
bois pour leur donner une nouvelle 
jeunesse.

Emplie de la bonne odeur de cire 
et propre comme un sou neuf, 
l’église saint Alexandre est prête à 
accueillir toute sa communauté au 
retour des vacances des uns et des 
autres !

CONCERT DE LA SAINTE CÉCILE
Depuis 2009 le concert de la 
Sainte-Cécile s’est bien ancré dans 
le calendrier de l’automne. Pour sa 
8e édition, le samedi 25 novembre 
il rassemblera à partir de 16h30 

dans l'église de Vaugneray chorales 
et instruments de musique pour le 
plus grand plaisir d’un public fidèle. 
Comme chaque année le concert 
sera gratuit et ouvert à tous et pro-
posera à l’issue d’un spectacle de 
près de deux heures un moment 
convivial autour du verre de l’amitié 
servi au fond de l’église. Un moment 
d’échanges sympathique avec 
les musiciens et, pour l’Equipe de 
Relais de Proximité de Vaugneray/
Saint-Laurent-de-Vaux, l’occasion 
d’accueillir anciens et nouveaux 
paroissiens.

LE GROUPE DES JEUNES  
DE LA PAROISSE S’EST REMIS  
EN ROUTE 
Une quinzaine de jeunes de la 
paroisse s’est réunie en ce début 
du mois de septembre pour réflé-
chir ensemble au calendrier de 
cette année. L’objectif de ce groupe 
est d’animer 2 ou 3 messes dans 
l’année. La première date prévue 
est la co-animation de la messe 
de la fête paroissiale du 8 octobre 
à 16h aux cartières avec les Pères 
de famille. D’autres dates sont à 
prévoir en fonction des agendas 
des examens des uns et des 
autres. Le groupe est ouvert pour 
accueillir d’autres jeunes de 13 à 20 
ans intéressés pour participer à la 
vie de la paroisse.

A NOTER : DATES DES MESSES DES FAMILLES 2017/2018 :
• Dimanche 15 octobre
• Dimanche 19 novembre
• Célébration du 8 décembre
• Dimanche 28 janvier avec les sonneurs de trompes
• Mercredi 28 février : célébration des Cendres
• Dimanche 6 mai
• Dimanche 24 juin : messe de plein air

Les sonneurs de trompe de la Livra dou Val Nay en concert l'an dernier

La chorale paroissiale "La Pastorale" 
en concert l'année dernière
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Batterie Fanfare l'Arc en Ciel
Répétition à Cunieux et défilé à Courzieu
Notre  dern iè re  répét i t i on 
générale estivale a eu lieu le 
vendredi 7 juillet comme prévu, 
en plein air, chez Pierre et Hélène 
COURBIERE. 
Le beau temps était au rendez-vous 
pour défiler dans le hameau de 
CUNIEUX à VAUGNERAY. 
La soirée s’est prolongée sur la 
terrasse de nos hôtes par une 
aubade et un temps de convivialité 
autour d’un buffet d’entrées et de 
desserts «faits maison» qui furent 
très appréciés par le public familial 
composé des voisins et des amis 
qui avaient répondu présents pour 
cet événement exceptionnel dans 
le hameau.

Le samedi 9 septembre, la sortie 
annuelle de la Batterie-Fanfare 
s’est déroulée le matin par une 
visite du Musée de la Mine et de la 
Minéralogie implanté sur l’ancien  
site minier de St Pierre La Palud. 
Exploitée dès le Moyen Age pour le 
cuivre, la mine connut son essor de 
1840 à 1972, année de fermeture, 
avec l’extraction de la pyrite de fer 
riche en soufre. Elle fut à l’origine de 
l’industrie chimique lyonnaise.

Chacun a apprécié cette immer-
sion dans le monde des mineurs et 

le travail accompli pour conserver 
cette mémoire depuis la fermeture 
de la mine en 1972.

Notre journée s’est poursuivie par un 
repas du terroir servi dans l’auberge 
«Le Pastoureau» ancien relais de 
poste, à COURZIEU afin d’être sur 
place à 16 h, car nous jouions pour 
fêter le 70e anniversaire du Corps 
des Sapeurs-pompiers. 
Après le défilé dans le village et les 
différents hommages, nous étions 
invités par l’Amicale des Sapeurs-
pompiers à partager en soirée un 
buffet froid dans la salle Polyvalente 
de Courzieu.

Si vous aimez la musique, 
vous jouez d’un instrument 
ou  souhaitez apprendre, 

n’hésitez pas  
à nous rejoindre.

Les Membres de la Commission 
«Loisirs et Animations»

Pour tout contact, téléphonez au Président Serge DUMORTIER  
au 06 99 53 19 73 ou à Guy BADOIL au 04 78 45 83 22.
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Caravane
Le groupe CARAVANE s'est formé,  
il y a 50 ans, sous le nom : «Les Quidams».

16e édition de la course la Val'lyonnaise

Dans les années 60, il s'est produit 
dans toutes les salles de la région 
lyonnaise : Palais d'hiver, West Side 
Club, La Prairie, le Panorama, etc.

Consacré en 1967, «meilleur groupe 
de la région», il a été récompensé 
en héritant de la première partie du 
concert de Johnny Hallyday à Oullins 
(plus de 25 000 spectateurs), jouant 
9 titres avec un certain succès.

Après avoir participé à la grande for-
mation de l'association CARAVANE 

qui créa, dans les années 70, 
l'opéra-rock GOTIAU et qui anima, 
pendant une vingtaine d'années, 
de nombreux bals de la région, le 
groupe est revenu à sa formation 
Rock-Blues initiale, en gardant le 
nom de «CARAVANE».

Son répertoire de chansons à 
danser comprend toujours des 
titres des années 60, mais il fait 
aussi la part belle à des créations 
et à l'interprétation jubilatoire de 
nombreux standards.

I n i t i é e  e t  s o u te n u e  p a r  l a 
Communauté de Communes des 
Vallons du Lyonnais, la 16e édition 
aura lieu le dimanche 22 octobre 
2017. La course permet de décou-
vrir les Vallons du Lyonnais  et séduit 
de plus en plus de coureurs (850 ins-
criptions adultes et 200 enfants en 
2016). Une  course enfant gratuite 
est aussi associée.

Les circuits partent du centre nautique 
et traversent, les communes de 
Vaugneray, Pollionnay, Ste Consorce 
et Grézieu pour les courses pédestres 
de 15 et 26 km et les communes de 
Brindas, Messimy et Vaugneray pour 
la randonnée pédestre de 14 km. 

Pour plus d’informations, consultez 
le site Internet : 
http://vallyonnaise.free.fr

Les bulletins d’inscriptions sont à dis-
position sur le présentoir à l’entrée 
de la mairie. L’inscription à l’avance 

pour les courses pédestres est obli-
gatoire. Seuls les marcheurs et les 
coureurs enfants pourront s’inscrire 
le jour même.

Convivialité, qualité de l’organisation 
et originalité sont toujours les objec-
tifs de l’équipe organisatrice aidée 
de 150 bénévoles. Si vous souhaitez 
intégrer l’équipe et apporter votre 
aide, contactez Jean-Yves BEAU 
Tél. 04 78 45 98 02 ou 
jean-yves.beau@ac-lyon.fr

La formule «coureur-bénévole» 
sans frais d’inscription permet aux 
participants qui le souhaitent d’aider 
à l’organisation avant ou après la 
course.

Chaque participant (coureur, marcheur, 
bénévole) reçoit un cadeau ainsi 
qu’un panier surprise et bénéficie 
gratuitement de l’accès à la piscine 
et du repas de midi. 

L’équipe d’organisation

- Jean-Claude Desportes, guitare lead/choeurs
- Claude Carras, batterie/choeurs
- Jacques Faveeuw, chant lead/guitare rythmique
- Alain Serve, basse
- Gilles Desportes, son/choeurs
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Classes en 8

Classes en 9

La rentrée des classes... en 8

Afin de prendre le relais de nos amis des Classes en 8 
au printemps prochain, une Assemblée Générale s’impose.

Les classes en 8 espèrent que vous 
avez passé un bel été. 

Suite aux festivités du 13 juillet, 
les ballons des 8 se sont envolés 
et certains ont traversé les Alpes 
pour arriver en  Italie. Les heureux 
propriétaires seront récompensés 
pendant la vogue d’automne.

La rentrée des classes en 8 s’est 
faite dès le 3 septembre avec le 
concours de pétanque qui s’est 
déroulé sous le soleil ; 42 doublettes 
ont participé dans la bonne humeur. 
Le concours interclasses de boules 
lyonnaises du 8 septembre a quant 
à lui réuni 10 quadrettes.

A la lecture de cet article, le bal 
«Féria» du 30 septembre aura eu lieu 
ainsi que les animations de la vog
ue. Nous vous donnons rendez- 
vous pour la foire du 15 octobre 
où les andouillettes du matin et 
la choucroute du midi vous seront 
servies avec l’enthousiasme des 8.

Vive les classes en 8 !

RENDEZ-VOUS DONC LE 
VENDREDI 20 OCTOBRE 2017  
À 20H30 AU LAVOIR DU HAUT

Au menu : élection du bureau, 
planning des activités de l’année, 
verre de l’amitié.
Tous ceux et toutes celles dont 
l’année de naissance se termine 
par un 9 sont cordialement invités 
à nous rejoindre.

Si vous ne pouvez pas participer à 
la réunion, merci de nous laisser 
vos coordonnées (nom, année de 
naissance, mail et téléphone) dans 
notre boîte aux lettres «Classes en 
9» à la Mairie. 

Amicalement et à bientôt pour une 
bonne année d’activités !

Le bureau sortant : 
Frédéric Badoil, Florent Lafay, 

Nicole Larat.

Et si vous êtes des classes en 8, il est toujours temps de nous 
rejoindre (adresse mail : classesen8vaugneray@gmail.com).
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Comité des fêtes
Le beau temps était au rendez-vous 
pour le 13 juillet, ce qui a contribué à 
la réussite de la soirée. 

Le défilé a été applaudi. 

Le comité des fêtes distribuait des 
gadgets fluorescents aux enfants 
qui étaient ravis. 

Le bal a eu lieu sur la place de la 
salle des fêtes et le feu d’artifice a 
pu être tiré depuis le pré du Babillon, 
accompagné de musique. 

Le spectacle a été très apprécié. 

Le 14 juillet la batterie fanfare et 
le twirling-bâton ont animé l’apéri-
tif concert offert par le comité des 
fêtes. 

Le samedi 29 juillet, le jury des 
maisons fleuries est passé vers 
chaque maison pour noter chacune 
d’elle dans sa catégorie. Ils ont pu 
apprécier de belles compositions. 

Le verdict sera donné lors de 
la remise des prix le jeudi 19 
octobre en soirée à la salle de 
Saint-Laurent-de-Vaux.
 

Le bureau

Om 
Djeliya

Pour cette rentrée 2017, le Centre 
Om Vitae (anciennement Centre 
Espace Temps) propose des 
cours de Yoga-Danse africaine 
pour adultes et pour enfants, des 
cours de yoga, de qi gong et de 
méditation pleine conscience. 

Un atelier danse afro parents-en-
fants a eu lieu le 30 septembre 
et une soirée mantras (changes 
sacrés indiens) est ouverte à tous 
en prix libre le 20 octobre.

Rejoignez-nous sur  
omdjeliya.fr

Liste des prochaines manifestations de l’année :
• 15 octobre : vide-greniers, foire d’automne, foire aux vins. Inscriptions 

en mairie pour le vide grenier réservé exclusivement aux habitants de 
Vaugneray.

• 19 octobre : remise des prix des maisons fleuries à Saint Laurent 
de Vaux. Les résultats et le compte-rendu du passage du jury seront 
donnés dans le prochain magazine.

• 8 décembre : animation commune avec l’association des commerçants. 
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Twirling bâton
C'est la rentrée !
Le club du twirling bâton a repris 
ses cours depuis fin août. Pour 
les personnes qui souhaiteraient 
encore faire partie de notre club, 
vous pouvez venir nous voir le 
vendredi de 17h-21h à la salle des 
sports Stella Perrachon (face à la 
gendarmerie).
Cette année, nos plus anciennes 
recrues vont présenter 3 équipes : 
danse twirl junior et senior et une 
danse pompon senior.

En individuel, nous avons pour 
le moment 1 danse solo, 1 duo,  
6 struttings, 15 solo et plein de 
futurs montages avec les nouvelles 
filles.

Nous allons commencer notre 
nouvelle année de compétitions 
avec le millénaire qui se déroulera 
à Villefranche-sur-Saône du 25 au 
26 novembre où Sarah Dumortier 
en strutting et Coraline Bouchard 
en danse solo, qui revient après sa 

pause bébé (bienvenue à LUCAS), 
vont tenter de se pré-sélectionner  
pour prétendre à la sélection du 
bâton d'or les 13 et 14 janvier à 
Montargis pour les championnat 
d’Europe. Nous aurons aussi des 
stages de perfectionnement et d’ap-
prentissage tout au long de l'année.

Tout au long de l'été, vous avez peut-
être aperçu des filles du club vendre 
des gâteaux au marché. Solène 
Delorme, Emilie Guinand, Estelle 
Joris et Belinda Granjon remercient 
l’ensemble des personnes et des 
entreprises qui ont participé de 
près ou de loin au projet de parti-
ciper au Championnat d’Europe en 
Hollande.

La vente de gâteaux a très bien 
fonctionné et on espère que les 
personnes qui nous en ont acheté 
se sont régalées. Merci aussi aux 
entreprises qui nous ont envoyé 
des dons.

Nous ne vous oublierons pas à 
notre retour en espérant revenir 
avec de bonnes places.

Merci aussi aux mamans et filles 
du club d’avoir participé à la concep-
tion et pour leur présence lors des 
marchés.

Les 4 filles vont partir du 4 au 
9 octobre, elles vont participer à 4 
jours de compétition avec l’équipe 
de France, elles vont présenter 
deux solo accessoires et un duo 
accessoires. Solene et Estelle vont 
même être titulaires dans l’équipe 
de nos amies du Grand-Serre en 
groupe accessoires suite à deux 
départs. Si elles ne les aidaient pas, 
ce club n'aurait pas pu se présen-
ter à la compétition, donc double 
boulot pour elles !

Les filles concourront contre 
10 pays : Belgique, République 
Tchèque, Italie, Slovénie, Bulgarie, 
Allemagne, Hollande, Angleterre, 
Croatie, Norvège.

 

Bon courage à elles 4, 
vivez votre rêve à fond !
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USOL DanseUSOL Danse

INTERVAL D'AUTOMNE
La rentrée 2017/2018 a démarré 
pleine d’énergie positive ! À l’heure 
où nous rédigeons notre article, la 
troupe des Échos-Liés (dont Cyril 
Ribuot, notre professeur de hip-hop, 
fait partie) vient de terminer son 
spectacle dans le cadre du festival 

Interval d’Automne ,  sous les 
applaudissements enthousiastes 
d'un public venu nombreux. 

Nous en profitons pour remercier 
tous les bénévoles (notamment 
ceux venus des autres sections 
d’USOL) qui nous ont aidés à 
préparer et encadrer cet événe-
ment que nous avons eu plaisir à 
organiser.

STAGE DE HIP-HOP
Début septembre, notre «stage 
découverte» de hip-hop, animé par 
Cyril Ribuot, a également rencontré 
un vif succès auprès d'une ving-
taine d’enfants.

SECTION USOL DANSE
Pour cette nouvelle saison, notre 
équipe reste inchangée :

• Pascale DUPERRAY assure les 
cours de Modern Jazz,

• Martine GIBERT assure les cours 
de Country

• Cindy ALMEIDA assure les cours 
de Zumba et Cardio combat

• Cyril RIBUOT assure les cours de 
Hip-Hop.

Vous pouvez encore vous inscrire : 
cer ta ins  cours  ne  sont  pas 
complets. Un essai est possible. 
N’hésitez pas à nous contacter.

À noter dans vos 
agendas, notre Gala  

de fin d’année aura lieu 
 le dimanche 10 juin 2018 
à l’Espace Culturel Éole 

de Craponne.

Une saison qui démarre en beauté !Une saison qui démarre en beauté !

Suivez notre actualité sur notre page Facebook USOL DANSE  
et le site Internet d’USOL (www.usol.fr). 

Pour tout renseignement, contactez-nous par mail à  
usol.danse@gmail.com ou au 06 16 53 21 31
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USOL Natation
1ère médaille mondiale française en plongeon : historique !

C’est la 1ère fois que la France 
obtient une médaille de champion 
du monde en plongeon c’est donc 
historiquement gigantesque pour 
Mathieu et Laura mais aussi pour 
l’USOL !

Champions d’Europe de la discipline 
le mois précédent, nos 2 français, 
ont devancé les mexicains et les 
américains.
                                     

Laura MARINO : 
«Je ne réalise pas, déjà l’Europe 
c’était incroyable alors se dire qu’on 
est champion du monde».

Mathieu ROSSET : «C’est fou, fou», 
déjà quadruple champion d’Europe 
(1 m en 2015, 3 m en 2012 et 2015 
par équipes en 2017).

Matthieu et sa fidélité sans pareille 
à l’USOL et à notre territoire mais 
aussi Laura qui bien que licen-
ciée aujourd’hui au Lyon Plongeon 
Club a découvert notre belle disci-
pline à l’USOL alors qu’elle quittait 
la gymnastique pour s’essayer au 
plongeon en 2007.

Nous serons heureux de les 
honorer lors d’une prochaine récep-
tion afin que Matthieu et Laura 
puissent aller à la rencontre de 
tous ceux qui les ont suivis, encou-
ragés et soutenus au cours de 
ces dernières années. 

Ce sera l’occasion pour 
tous les jeunes et moins 
jeunes d’échanger avec 
ces deux sportifs de 
haut niveau lors de ce 
moment unique. 

Nous vous tiendrons évidemment 
au courant de la date retenue par 
tous les moyens de communica-
tion à notre disposition.  

Laura MARINO et Mathieu ROSSET ont été sacrés champions du monde  
de plongeon par équipes (3m/10m), mardi 18 juillet 2017.
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USOL Natation
Stage aquagym

Le tarif adhérents USOL est de 8€ 
la séance ou 32€ la semaine et 
10€ la séance ou 40€ la semaine 
pour les non adhérents USOL.

La séance du vendredi est 
ouverte à toute la famille (seule 

condition : avoir 7 ans et savoir 
nager). 

USOL Basket
Nouvelles de la rentrée
Les compétitions de cette nouvelle 
saison auront repris à partir du 
23/09 ; le programme de chaque 
journée est à retrouver sur la page 
facebook du club (https://fr-fr.
facebook.com/USOusolbasket/). 
Toutes les équipes sont prêtes, 
notamment les 2 équipes séniors 
DM3 et DM4 qui ont repris l’entrai-
nement depuis le 16 août et qui 
visent la montée.

A noter, pour la première fois depuis 
de trop longues années, une équipe 
de club jouera en Ligue Régionale à 
savoir les U20 M . Nous leur souhai-
tons une bonne saison et de faire 
honneur au club.

L’année a débuté avec en septembre 
des matchs amicaux, associés à  
une journée bretonne pour fédérer les 

j o u e u rs  e t  l e s 
bénévoles.

 

Enfin, deux de nos entraîneurs ont 
été récompensés à l’AG du Comité 
Départemental du Rhône de Basket 
le 2/09 : Nicolas BACHAN et Thierry 
SIMONARD médaillés de bronze 
de la Ligue Région pour leur fort 
investissement depuis de longues 
années au sein du club. 

Bravo à eux et continuez comme 
cela. 

Pour vous inscrire, merci d’envoyer un mail à thierrypardin@yahoo.fr 
ou téléphoner au 06 62 86 99 33 avant le 16 octobre 2017.

UN STAGE AQUAGYM DE CINQ JOURS OUVERT À TOUS SE DÉROULERA À LA PISCINE INTERCOMMU-
NALE DE VAUGNERAY DU LUNDI 23 OCTOBRE AU VENDREDI 27 OCTOBRE 2017 DE 19H30 À 20H30. 
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Union pour l'avenir
de Vaugneray

La commune qui n'aimait pas les arbres

Le printemps avait été très 
beau en 2015. Jamais les lilas 
qui retombaient en grappes odo-
rantes du vieux mur n’avaient été 
aussi florissants. A croire que 
le beau jardin sentait qu’il allait 
disparaître. 
C’est alors que bulldozer éventra 
le mur de pierre sèche de l’ex-pro-
priété Sicard rue de la Déserte. 
Cèdres, pins,  seringa,  chêne : tout 
fut rasé. Les souches arrachées on 
s’est attaqué au géant, un séquoia 
de 30m de haut, planté en 1870. 
Lorsqu’ils ont débité le tronc puis 
jeté les billes de bois dans la benne, 
le gros camion était arrimé pour ne 
pas basculer tant la charge était 
forte. Elle était forte aussi pour les 
passants, les familiers de la rue 
de la Déserte qui regardaient 
horrifiés le carnage, impuissants. 
On a même enlevé la belle terre 
noire et grasse qui a été raclée et 
emportée.

Questionnée sur le sujet la 
municipalité a répondu : «On ne 
peut rien faire. C’est un particu-
lier qui vend. C’est du domaine 
privé». Eh bien non, Monsieur le 
Maire, on peut éviter ce genre de 
catastrophes ! Il suffit de vouloir 
protéger cette véritable richesse 
historique de Vaugneray. Il existe 
une seule arme, c’est le PLU, Plan 
local d’urbanisme. 
Il suffit d’inscrire au PLU l’obligation 
de préserver les arbres remar-
quables de la commune après 
avoir confié à des professionnels le 
soin de lister les arbres à protéger. 

Si un arbre doit être abattu il faut 
en planter un autre. L’enquête 
publique précédant la modification 
permettra à la population de s’ex-
primer sur ce sujet.

C’est important pour conserver 
l’héritage de ces belles propriétés 
bourgeoises qui ont fait l’origina-
lité de notre commune. 
La propriété Sicard fut celle de Jean 
Tricou, notaire historien et numis-
mate dont une salle porte le nom 
au Musée des Beaux-arts de Lyon. 
Juste en dessous de la Déserte, le 
parc Vialatoux a lui aussi disparu en 
2016. Il abritait un cèdre au diamètre 
supérieur à 1,50 m : une merveille. 
On a préféré garder la mémoire du 
philosophe en donnant son nom 
au jardin de la maison Gonichon 
dont on a abattu un des platanes. Il 
gênerait la rénovation prévue. Mais 
là encore tout est une question 
de volonté car les architectes 
sont formés à bâtir des projets qui 
tiennent compte des beaux arbres.

C’est important aussi pour la 
nature. 
Les arbres sont des protecteurs 
essentiels de la faune et la flore 
tout comme les points d’eau suppri-

més. Pour les arbres du château de 
Bénévent disparus sous une piscine 
privée c’est trop tard. Pour les clos 
Sicard et Vialatoux c’est trop tard 
aussi. Peut-on encore faire quelque 
chose pour l’ex propriété Vallet dont 
le bois, refuge des oiseaux et petits 
animaux, ombrage joliment le 
chemin des demoiselles ? Un projet 
immobilier annonce la construction 
de 80 logements, juste au-des-
sus de cette petite rue dite «de la 
Déserte».

Veut-on transformer notre village 
en banlieue urbaine ou peut-on 
décider aujourd’hui de sauver 
ce qui peut l’être pour que nos 
enfants aient aussi du plaisir à 
vivre à Vaugneray ?

Droit de réponse : la MJC nous 
signale une erreur regrettable dans 
notre article du bulletin municipal de 
juillet. En effet, la subvention muni-
cipale à la MJC n’a pas augmenté 
(comme nous l ’écrivions) pour 
compenser la baisse d’autres sub-
ventions, elle est restée identique ! 
La MJC est toujours en recherche 
de solutions pour le financement 
de ses ressources humaines…

Page réservée à la liste non majoritaire
sous sa responsabilité

Pour nous joindre par mail :  
unionpourlavenir.vaugneray@gmail.com

Facebook : https://www.facebook.com/unionpourlavenir  
Blog : http://upav2014.blogspot.fr/

Tél. 07 84 15 86 53 ou  
Courrier : UPA 1 place de la mairie 69670 Vaugneray
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État-civil
Du 25 juin au 30 septembre 2017

NAISSANCES
 PETIT Juliette 21 juin
 JAFFREZIC Enora 22 juin
 JAFFREZIC Morgan 23 juin
 DAHAN Dylan 05 juil
 TOUMI Nours 06 juil
 DEXEMPLE Lou 1er août
 MESSAOUD-KHELLOUF  
 MATTACCHIONE Layna 10 août
 CHARTRE Léane 12 août
 AINA Léa 13 août
 SABRAS Alan 19 août
 PALADINO Lena 20 août
 TREFCON Agathe 21 août
 COQUARD-SERMET Lucien 29 août
 FAURE Salomé 1er sept
 KRECEK Emma 1er sept

MARIAGES
 FAVOULET Cédric &  

   DESCAMPS Muriel 22 juil
 VIRICEL Gilles &  

   ROY Isabelle 27 juil
 MAHIEU Samuel &  

   CHAVANAT Claudie 26 août
 PERRIER Nicolas &  

   SEJALON Chloé 2 sept
 PASQUIER Clément &  

   FAVIER Pauline 9 sept
 HAMACHE Jérèmy &  

   DECRETTE Cynthia 15 sept

DÉCÈS
 LOPEZ Espérance 11 juin
 FARGE Marie-Marcelle 9 juil
 BRUYAS Véronique 13 juil
 CIAMPORCIERO Richard 19 juil
 LAMBERT Irène 24 juil
 LETE Dominique 28 juil
 LEBRUN Henry 16 août
 COTTANCIN Marguerite 19 août
 CEA Sandy 20 août
 BAZIN Jean 23 août
 CORBALAN Angèle 28 août
 PERRET Fernande 10 sept
 SEILLER Berthe 16 sept
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